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In hoeverre zijn duurzame beleggingen met een 
milieudoelstelling afgestemd op de 

Taxonomieverordening? 
 

Neemt dit financieel product de 
belangrijkste negatieve effecten op 
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beleggingen afgestemd 

op de 
Taxonomieverordening1 

Minimumaandeel van de 
beleggingen in 

transitieactiviteiten en 
activiteiten die de 

transitie mogelijk maken 

DPAM L EQUITIES CONVICTION RESEARCH Artikel 8 0% 0% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

DPAM L EQUITIES EMERGING MARKETS ESG LEADERS INDEX Artikel 8 0% 0% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

DPAM L EQUITIES EMU SRI MSCI INDEX Artikel 8 50% 0,1% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

DPAM L EQUITIES EUROPE BEHAVIORAL VALUE Artikel 8 0% 0% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

DPAM L EQUITIES US SRI MSCI INDEX Artikel 8 50% 0,1% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

DPAM L EQUITIES WORLD SRI MSCI INDEX Artikel 8 50% 0,1% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

DPAM L GLOBAL TARGET INCOME Artikel 8 0% 0% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

DPAM L PATRIMONIAL FUND Artikel 8 0% 0% 0% 
Ja, volgens de algemene aanpak van de 

belangrijkste negatieve effecten 

 
 
Hieronder vindt u voor elk hierboven genoemd compartiment de precontractuele informatie volgens de modellen in de bijlagen II en III van Gedelegeerde Verordening 
(EU) 2022/1288 van de Commissie van 6 april 2022 tot aanvulling van de SFDR. 

 
1 De Beheerders doen een beroep op externe dataleveranciers om deze informatie te verstrekken. 





iv) Approche ESG qualitative : La recherche fondamentale du Gestionnaire est en grande partie
consacrée aux questions de gouvernance et de gouvernance d’entreprises.

Les questions de gouvernance font également partie intégrant du suivi des investissements, notamment
via la politique de vote et la politique d’engagement du Gestionnaire accessibles via le site
www.dpamfunds.com (Voting policy / Engagement policy).

L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux caractéristiques environnementales et sociales dont il fait
la promotion (« dans le tableau désigné par « #1 Alignés sur les caractéristiques E/S »).

Le Compartiment vise à investir au minimum 50% de ses actifs dans des investissements durables ayant des
objectifs environnementaux ou sociaux (dans le tableau désigné « #1A Durables » ).

Inves�ssements

#2 Autres

#1 Alignés sur les
caractéris�ques

E/S

#1A Durables

Alignés sur la
taxinomie

Environementaux
autres

#1B Autres
caractéris�ques

E/S

Sociaux

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements
durables.

La catégorie #1 Alignes sur les caractéristiques E/S comprend :

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs
environnementaux ou sociaux;

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignes sur les
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

� Comment l'utilisation de produits dérives atteint-elle les caractéristiques environnementales
ou sociales promues par le produit financier?

Les produits dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement du Compartiment ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les
caractéristiques environnementales et/ou sociales du Compartiment.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
Minimum 2%. Les investissements durables qui sont alignés sur la Taxinomie de l’UE (désignés
dans le tableau comme "alignés sur la Taxinomie de l’UE") consistent en investissements dans des
sociétés dont les activités économiques contribuent de manière substantielle aux objectifs
environnementaux d'atténuation du changement climatique et/ou d'adaptation au changement
climatique tels que définis par la Taxinomie de l’UE conformément aux critères d'éligibilité et de
sélection technique ("Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE").

La méthodologie du Gestionnaire pour évaluer l'alignement sur la Taxinomie de l’UE des entreprises
bénéficiaires des investissements repose sur des données fournies soit par les entreprises
bénéficiaires des investissements, soit par des fournisseurs tiers. Ces derniers utilisent une
approche mixte :

- Premièrement, une mise en correspondance directe entre les activités commerciales dans leur
propre système de classification sectorielle avec les activités économiques couvertes par les
Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE.

- Deuxièmement, toute activité commerciale qui n'a pas pu être mise en correspondance
directement est examinée au moyen d'une évaluation ascendante de son alignement avec les
Critères de sélection technique de la Taxinomie de l'UE.

- Toute activité économique restante après la première et la deuxième étape, est considérée comme
n'étant pas alignée sur la Taxinomie de l’UE.

En principe, la mesure dans laquelle les investissements sont des investissements dans des
activités économiques durables sur le plan environnement au sens de la Taxinomie de l’UE est
évaluée au moyen du chiffre d'affaires (sur la base des données relatives aux résultats fournis par
les fournisseurs tiers).

Lorsque les informations sur la mesure dans laquelle les investissements sont des investissements
dans des activités économiques durables sur le plan environnemental au sens de la Taxinomie de
l’UE ne peuvent pas être aisément obtenues à partir des informations publiées par les émetteurs
investis, le Gestionnaire s'appuie sur des informations équivalentes obtenues par des fournisseurs
tiers auprès des émetteurs investis.

La conformité de ces investissements aux exigences énoncées à l’article 3 du Taxinomie de l’UE ne
fera pas l’objet d’une garantie fournie par un ou plusieurs auditeurs ou d’un examen par un ou
plusieurs auditeurs ou d’un examen par un ou plusieurs tiers.
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De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de données sont
disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site www.dpamfunds.com
(notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des données").

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 2.00%

Autres investissements 98.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 2.00%

Autres investissements 98.00%

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?

Le Compartiment s’engage à faire au moins :

- 0 % de tous ses investissements dans des activités habilitantes

- 0% de tous ses investissements dans des activités transitoires.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables ayant un
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la Taxinomie de l’UE est de : 10%

Seuls deux des six objectifs environnementaux définis par la Taxinomie de l’UE sont actuellement
couverts par le cadre réglementaire des Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE qui
déterminent l'alignement sur la Taxinomie de l’UE (adaptation et atténuation du changement
climatique). Des critères similaires pour les quatre autres objectifs environnementaux doivent
encore être élaborés. Entre-temps, le Gestionnaire souhaite continuer à réaliser des
investissements durables qui contribuent aux objectifs environnementaux qui ne sont pas couverts
par les Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE actuels, y compris les objectifs
environnementaux clés tels que l'utilisation durable et la protection des ressources en eau et des
ressources marines, la prévention et le contrôle de la pollution et la protection et la restauration de
la biodiversité et des écosystèmes.

À cette fin, le Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour identifier les objectifs
environnementaux de ces investissements durables et évaluer leur contribution à ces objectifs.

Ce cadre se base sur des données des entreprises bénéficiaires des investissements et provenant
de fournisseurs tiers et évalue la contribution négative et positive des entreprises bénéficiaires
(potentielles) des investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux objectifs de
développement durable (ODD) des Nations unies qui peuvent être attribués aux objectifs
environnementaux.

Le Gestionnaire réexaminera et réévaluera ce cadre lorsque les Critères de sélection technique de la
Taxinomie de l’UE auront été mis en œuvre pour les quatre autres objectifs environnementaux
définis par la Taxinomie de l’UE.

Par ailleurs, la Taxinomie de l’UE ne prévoit pas, à ce jour, une méthodologie pour déterminer
l'alignement des obligations souveraines sur la Taxinomie de l’UE. Ces obligations ne sont donc pas
couvertes par la Taxinomie de l’UE ou ses critères d'éligibilité et de sélection technique.

De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de données sont
disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site www.dpamfunds.com
(notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des données").

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables sur le
plan social est de : 10%.

Une Taxinomie européenne pour les objectifs de durabilité sociale doit encore être développée. En
attendant, le Gestionnaire souhaite continuer à réaliser des investissements durables qui
contribuent à la réalisation d'objectifs sociaux clés tels que la faim zéro, une éducation de qualité et
la paix, la justice et des institutions fortes.

À cette fin, le Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour identifier les objectifs
sociaux de ces investissements durables et évaluer leur contribution à ces objectifs. Ce cadre se
base sur des données des entreprises bénéficiaires des investissements et provenant de
fournisseurs tiers et évalue la contribution négative et positive des entreprises bénéficiaires
(potentielles) des investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux objectifs de
développement durable (ODD) des Nations unies qui peuvent être attribués à des objectifs sociaux.

Le Gestionnaire réexaminera et réévaluera ce cadre lorsque les Critères de sélection technique de la
Taxinomie de l’UE auront été mis en œuvre pour les objectifs sociaux dans le cadre de la Taxinomie
de l’UE.
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De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de données sont
disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site www.dpamfunds.com
(notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des données").

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du Compartiment, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

- émetteurs ne rapportant pas l’information suffisante ou étant insuffisamment couverts par la
recherche ESG pour juger de ses caractéristiques environnementales et/ou sociales

Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera jamais 20% du Compartiment.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales.

Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales
qu'il promeut ?
Non applicable

� Comment l'indice de référence est-il en permanence aligne sur chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier

Non applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?

Non applicable

� Comment l'indice de référence est-il en permanence aligne sur chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier

Non applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?

Non applicable

13



Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de
durabilité»).
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ANNEXE III

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L BONDS EMERGING MARKETS HARD CURRENCY SUSTAINABLE 391200QCKTOT9W5IH114

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Objectif d'investissement durable

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif
environnemental: 40%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de
la taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une part minimale
de___% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: 40%

� Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
permettent de mesurer la
manière dont les objectifs de
durabilité de ce produit
financier sont atteints.

Quel est l'objectif d'investissement durable de ce produit financier?
L’objectif du Compartiment est d’offrir aux investisseurs, par le biais d’une gestion active du portefeuille, une
exposition aux titres de créance émis (ou garantis) par des pays émergents (en ce compris les collectivités
publiques territoriales de ceux-ci) ou certains organismes publics internationaux libellés dans une devise
forte (USD, EUR, JPY, GBP, CHF) et sélectionnés sur base de critères liés au développement durable.

Le Compartiment vise à investir dans des Etats soucieux du respect des droits fondamentaux (droit humain,
droit du travail, droits démocratiques, etc.), de la protection de leur capital environnemental et de la
promotion du bien être de leur générations présente et future. Sur base d’une sélection rigoureuse des Etats
combinée avec une politique d’engagement formelle et systématique et avec une priorité aux obligations
d’impact (obligations vertes et équivalentes) reconnues, le Compartiment vise à investir dans les Etats les
plus engagés ou démontrant les meilleurs efforts en matière de développement durable.

L’objectif de développement durable est poursuivi par

- un screening ESG rigoureux, sur base d’un modèle propriétaire de durabilité des Etats aligné avec les
Objectifs de Developpement Durable

- la promotion des meilleures pratiques et meilleurs efforts ; en définissant des règles d’éligibilité sur base du
classement ESG

- l’engagement formel et systématique avec les émetteurs et

- l’investissement dans des titres d’impact (obligations vertes et similaires).

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre son objectif d’investissement
durable au sens de l'article 9 du règlement (UE) 2019/2088.

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l'objectif d'investissement
durable de ce produit financier?

Le Compartiment vise un objectif durable :

- en excluant les pays qui ne respectent pas un minimum de démocratie conforme à la politique
d’activités controversées du Gestionnaire ;

- en investissant un minimum de 40 % de ses actifs dans des pays classés dans le premier quartile et un
maximum de 10 % dans des pays classés dans le dernier quartile selon le modèle propriétaire de
durabilité des pays, le Compartiment investit dans les pays qui démontrent le plus grand engagement
en matière de développement durable sur les questions de gouvernance, d’environnement et sociales
mais aussi dans ceux qui montrent une volonté de progresser sur ces sujets. Ainsi le compartiment
promeut les meilleures pratiques et les meilleurs efforts en matière de développement durable des
Etats ;

- en engageant un dialogue systématique avec les émetteurs dans lequel le portefeuille est investi c’est-
à-dire un dialogue reposant avant tout sur l’importance du développement durable au cœur de notre
modèle propriétaire de durabilité des pays, les forces et points d’attention mis en exergue par le
modèle et sur la sensibilisation des obligations d’impact (obligations vertes et équivalentes) ; et

- en privilégiant les instruments d’impact tels que les émissions vertes et durables tel que décrit dans la
politique d’investissements durables et responsables. La politique d’investissements durables et
responsables décrit les approches durables adoptées (intégration ESG, best-in-class, thèmes de
durabilité, sélection de normes, etc.) que le Gestionnaire peut appliquer à toutes les classes d'actifs.
Elle vise à décrire et expliquer les choix du Gestionnaire en matière d'investissements à
caractéristiques environnementales et/ou sociales et d'investissements à objectifs durables, en
alignement avec le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre
2019 concernant les informations relatives à la durabilité dans le secteur des services financiers (ci-
après dénommé " règlement SFDR "). Elle énumère les engagements du Gestionnaire en tant qu'acteur
durable. Enfin, elle décrit la philosophie et l'approche du Gestionnaire en matière d'investissements
durables et responsables en ce compris la manière dont le Gestionnaire identifie les risques de
durabilité et les facteurs ESG, qui sont intégrés dans son processus de décision d'investissement.
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Dès lors, il vise :

- un score démocratique moyen pondéré supérieur au score démocratique moyen pondéré de l’univers de
référence (constitué des pays émergents et en développement tels que définis par le Fonds Monétaire
International) et

- il vise une intensité des émissions de gaz à effet de serre des pays investis inférieure à l’intensité des
émissions de gaz à effet de serre de son univers de référence selon la définition des normes
techniques réglementaires.

A noter que la politique d’activités controversées du Gestionnaire vise à décrire et à expliquer les choix
du Gestionnaire en termes d'exclusions et de restrictions des investissements dans des activités ou
comportements d'entreprise ou d’Etat jugées non éthiques et/ou irresponsables et/ou non durables.
Elle est accessible via le lien https://res.cloudinary.com/degroof-petercam-asset-management/image/
upload/v1614006839/DPAM_policy_Controversial_activities.pdf).

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?

Le Gestionnaire assure que les investissements durables du Compartiment ne causent pas de préjudice
important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social par :

- L’exclusion des émetteurs ne répondant pas à un minimum démocratique ;

- Un screening systématique de tous les émetteurs intégrant les principaux défis environnementaux,
sociaux et de gouvernance et liés aux objectifs de développement durable tels que définis par les
Nations Unies résultant dans un classement des pays selon le modèle propriétaire. L’investissement
doit être conforme à un minimum de 40 % de ses actifs dans des pays classés dans le premier
quartile et un maximum de 10 % dans des pays classés dans le dernier quartile, selon le modèle
propriétaire de durabilité des pays, sous réserve de l’application du cadre de transition décrit dans la
politique d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments
Policy); et

- Un dialogue engagé systématique avec l’ensemble des pays investis.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération?

Le Compartiment prend en considération les principales incidences négatives (ci-après « PIN »)
environnementale et sociale énumérées dans le tableau 1 de l’annexe I du Règlement Délégué
(UE) 2022/1288 qui sont applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou
supranationaux.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif
des investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui
peuvent nuire de manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est
incorporé dans l'ensemble du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Le premier PIN est lié à la problématique environnementale et se concentre sur l’intensité des
émissions de gaz à effet de serre des pays investis. L’indicateur fait partie intégrante du
modèle de durabilité des pays développé par le Gestionnaire pour ses stratégies obligations
souveraines. Il est donc inclus dans le score de durabilité du pays et peut influencer celui-ci
positivement ou négativement en fonction de son niveau et son évolution par rapport aux
autres pays émetteurs.

Le second PIN est lié à la problématique sociale et se concentre sur les questions de violations
sociales. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs sur cette question
tels que le respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des droits de l’homme et
le niveau de violence au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des conventions majeures du droit
du travail, la question des égalités de chance et de distribution des richesses, etc. Ces
différents indicateurs sont inclus dans le score de durabilité du pays et peuvent influencer
celui-ci positivement ou négativement en fonction de son niveau et son évolution par rapport
aux autres pays émetteurs.
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Vous trouverez de plus amples informations sur l’intégration des principales incidences
négatives dans la politique d’investissements durables et responsables du Gestionnaire
accessible via le site www.dpamfunds.com (Sustainable and Responsible Investments Policy).

� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme?

Les principes défendus par les références données sont principalement liés au respect du droit
humain et du droit du travail. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs
sur ces questions tels que le respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des
droits de l’homme et le niveau de violence au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des
conventions majeures du droit du travail, la question des égalités de chance, etc. Ces différents
indicateurs sont inclus dans le score de durabilité du pays et peuvent influencer celui-ci
positivement ou négativement en fonction de son niveau et son évolution par rapport aux
autres pays émetteurs.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité?
� Oui

le Compartiment prend en considération les principales incidences négatives (ci-après « PIN »)
environnementale et sociale énumérées dans le tableau 1 de l’annexe I du Règlement Délégué (UE)
2022/1288 qui sont applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Le premier PIN est lié à la problématique environnementale et se concentre sur l’intensité des émissions
de gaz à effet de serre des pays investis. L’indicateur fait partie intégrante du modèle de durabilité des
pays développé par le Gestionnaire pour ses stratégies obligations souveraines. Il est donc inclus dans
le score de durabilité du pays et peut influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs.

Le second PIN est lié à la problématique sociale et se concentre sur les questions de violations
sociales. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs sur cette question tels que le
respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des droits de l’homme et le niveau de violence
au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des conventions majeures du droit du travail, la question des
égalités de chance et de distribution des richesses, etc. Ces différents indicateurs sont inclus dans le
score de durabilité du pays et peuvent influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs.

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy) via le site
www.dpamfunds.com.

Les informations sur les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité seront
disponibles dans le rapport annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non
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La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il?
Le Compartiment investit principalement dans des obligations d'état émises dans des pays émergents et
libellées en devises fortes telles que le US dollar, l'euro, le yen, la livre sterling et le franc suisse. Certains de
ces investissements peuvent comprendre des obligations à faible notation. Dans une gestion active du
Compartiment, le Gestionnaire combine l'analyse macro-économique et financière avec une analyse des
risques et opportunités liés aux facteurs ESG afin de sélectionner des titres présentant un potentiel de
rendement avantageux par rapport au risque encouru. Le Compartiment est géré activement. Afin de tirer
parti ou de se couvrir contre des fluctuations de marché, ou encore pour une gestion de portefeuille efficace,
le Compartiment peut recourir à des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements en vue d'atteindre l'objectif d'investissement durable?

Les critères auxquels les émetteurs doivent satisfaire pour constituer l’univers d’investissement sont
déterminés sur base d’une recherche externe indépendante et/ou d’une recherche interne au
Gestionnaire. Ces critères de sélection sont les suivants :

- Filtre d’exclusion sur base du respect des minimums démocratiques : Exclusion des pays qui ne
respectent pas un minimum de démocratie selon les classements d’institutions spécialisées et
publiquement disponibles (tels que Freedom House, c’est-à-dire les pays classés comme « non libres
», et qui ne respectent pas un minimum de démocratie selon l’indice de démocratie publié par
l’Economist Intelligence Unit, c’est-à-dire les pays classés comme « autoritaires »).

- Analyse et notation du profil de durabilité du pays au moyen du modèle propriétaire défini par le
Gestionnaire, via son conseil consultatif sur la durabilité des pays :

L’examen de la durabilité se caractérise par l’utilisation de critères objectifs, mesurables et comparables
que les gouvernements peuvent utiliser pour influencer leur politique.

Le modèle repose sur plusieurs indicateurs tels que par exemple des indicateurs concernant la
transparence et valeurs démocratiques, l’environnement, l’éducation et innovation et la population, soins
de santé et répartition des richesses, etc.

Sur base du modèle de durabilité pays, les pays sont évalués les uns par rapport aux autres ce qui donne
lieu à un classement.

Plus d’informations concernant le modèle de durabilité de pays (méthodologie, indicateurs spécifiques,
etc.) se trouvent sur le site www.dpamfunds.com et notamment dans la politique d’investissements
responsables et durables (Sustainable and Responsible Investments Policy) du Gestionnaire.

Le screening quantitatif sur base du modèle propriétaire de durabilité est mis à jour tous les 6 mois avec
l’assistance du conseil consultatif.

Un nouveau classement est alors approuvé.

Conformément au cadre de transition décrit dans la politique d'investissements durables et
responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy), pour les pays qui changent de quartile,
une transition de deux mois est laissée à la gestion pour être conforme à la règle d’un minimum de 40 %
de ses actifs dans des pays classés dans le premier quartile et un maximum de 10 % dans des pays
classés dans le dernier quartile.
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Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance sont inclus dans le processus de décision d’investissement à travers
les critères retenus dans le modèle de durabilité des pays. En effet, le modèle inclut des critères sur les
instances de gouvernance, la prévention de la corruption, le respect des droits politiques et des libertés
civiles, etc.

L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs et la part minimale d'investissements durables?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs pour atteindre son objectif d’investissement durable. Ces investissements durables (dans
le tableau ci-dessous désigné « #1 Durable » ) ont :

i) Soit un objectif environnemental dans des activités économiques qui ne sont pas considérées comme
durables sur le plan environnemental au titre de la taxinomie de l’UE ;

ii) Soit un objectif social.

Inves�ssements

#2 Non durables

#1A Durables

Environementaux
Alignés sur la

taxinomie

Autres

Sociaux

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs
environnementaux ou sociaux.

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

� Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle l'objectif d'investissement durable?

Les instruments financiers dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement du Compartiment ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les caractéristiques
environnementales et/ou sociales du Compartiment.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
A ce jour, la Taxinomie de l’UE ne prévoit pas une méthodologie pour déterminer l'alignement des
obligations souveraines sur la Taxinomie de l’UE. Ces obligations ne sont donc pas couvertes par la
Taxinomie de l’UE ou ses critères d'éligibilité et de sélection technique. Conformément à la politique
d’investissement du Compartiment, ce dernier investit principalement dans des obligations et/ou
d’autres titres de créance émis (ou garantis) par des pays émergents (en ce compris les
collectivités publiques territoriales et les organismes publics (ou assimilés) de ceux-ci) ou par des
organismes publics internationaux et sélectionnés sur base de critères liés au développement
durable. De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de données
sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site www.dpamfunds.com
(notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des données").

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes?

A ce jour, la Taxinomie de l’UE ne prévoit pas une méthodologie pour déterminer l'alignement des
obligations souveraines sur la Taxinomie de l’UE. Ces obligations ne sont donc pas couvertes par la
Taxinomie de l’UE ou ses critères d'éligibilité et de sélection technique.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables ayant un
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la Taxinomie de l’UE est de 40%. Le modèle
propriétaire de durabilité repose sur les dimensions environnementales, sociales et
gouvernementales. Sur la dimension environnementale, le modèle propriétaire tient compte de
l’efficacité énergétique, le changement climatique, la biodiversité et les émissions des pays. Ainsi,
en investissant dans les pays les mieux classés sur cette dimension, le Compartiment vise un
objectif environnemental. Les scores de la composante Environnement du modèle de pays du
Gestionnaire permettent de classer les pays états membres de manière décroissante. Les pays du
dernier quartile du classement (en arrondissant le nombre de pays éligibles) ne défendent pas
d’objectif environnemental. De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en
matière de données sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site
www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des
données").

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif social?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables sur le
plan social est de 40%. Une Taxinomie européenne pour les objectifs de durabilité sociale doit
encore être développée. En attendant, le Gestionnaire souhaite continuer à réaliser des
investissements durables qui contribuent à la réalisation d'objectifs sociaux clés tels que la faim
zéro, une éducation de qualité et la paix, la justice et des institutions fortes. À cette fin, le
Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour identifier les objectifs sociaux de ces
investissements durables et évaluer leur contribution à ces objectifs. Le modèle propriétaire de
durabilité repose sur les dimensions environnementales, sociales et gouvernementales. Sur la
dimension sociale, le modèle propriétaire de durabilité des pays tient compte d’une part des
générations actuelles (répartition des richesses, population, soins de santé) et des générations
futures (éducation et innovation). Ainsi, en investissant dans les pays les mieux classés sur cette
dimension, le Compartiment vise un objectif social. De même, les scores de la composante Sociale
(çàd. les générations présentes et futures du modèle propriétaire) permettent de classer les pays
états membres de manière décroissante. Les pays du dernier quartile du classement ne défendent
pas d’objectif social. De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière
de données sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site
www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des
données").

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales
minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du portefeuille, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera jamais 30% du portefeuille.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales, étant donné la nature de ces
instruments.
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Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour atteindre l'objectif
d'investissement durable?
Non Applicable

� Comment l'indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité afin d'être constamment aligné
sur l'objectif d'investissement durable?

Non Applicable

� Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il garanti en
permanence?

Non Applicable

� En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent?

Non Applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Non Applicable

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de
durabilité»).
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ANNEXE III

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L Bonds Emerging Markets Sustainable 549300SSFJ1T430O4I73

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Objectif d'investissement durable

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif
environnemental: 40%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de
la taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une part minimale
de___% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: 40%

� Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
permettent de mesurer la
manière dont les objectifs de
durabilité de ce produit
financier sont atteints.

Quel est l'objectif d'investissement durable de ce produit financier?
L’objectif du Compartiment est d’offrir aux investisseurs, par le biais d’une gestion active du portefeuille, une
exposition aux titres de créance émis (ou garantis) par des pays émergents (en ce compris les collectivités
publiques territoriales de ceux-ci) ou certains organismes publics internationaux et sélectionnés sur base de
critères liés au développement durable.

Le Compartiment vise à investir dans des Etats soucieux du respect des droits fondamentaux (droit humain,
droit du travail, droits démocratiques, etc.), de la protection de leur capital environnemental et de la
promotion du bien être de leur générations présente et future. Sur base d’une sélection rigoureuse des Etats
combinée avec une politique d’engagement formelle et systématique et avec une priorité aux obligations
d’impact (obligations vertes et équivalentes) reconnues, le Compartiment vise à investir dans les Etats les
plus engagés ou démontrant les meilleurs efforts en matière de développement durable.

L’objectif de développement durable est poursuivi par :

- un screening ESG rigoureux, sur base d’un modèle propriétaire de durabilité des Etats aligné avec les
Objectifs de Developpement Durable ;

- la promotion des meilleures pratiques et meilleurs efforts, en définissant des règles d’éligibilité sur base du
classement ESG ;

- l’engagement formel et systématique avec les émetteurs et

- l’investissement dans des titres d’impact (obligations vertes et similaires).

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre son objectif d’investissement
durable au sens de l'article 9 du règlement (UE) 2019/2088 .

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l'objectif d'investissement
durable de ce produit financier?

Le Compartiment vise un objectif durable :

- en excluant les pays qui ne respectent pas un minimum de démocratie conforme à la politique
d’activités controversées du Gestionnaire ;

- en investissant un minimum de 40 % de ses actifs dans des pays classés dans le premier quartile et un
maximum de 10 % dans des pays classés dans le dernier quartile selon le modèle propriétaire de
durabilité des pays, le Compartiment investit dans les pays qui démontrent le plus grand engagement
en matière de développement durable sur les questions de gouvernance, d’environnement et sociales
mais aussi dans ceux qui montrent une volonté de progresser sur ces sujets. Ainsi le Compartiment
promeut les meilleures pratiques et les meilleurs efforts en matière de développement durable des
Etats ;

- en engageant un dialogue systématique avec les émetteurs dans lequel le portefeuille est investi c’est-
à-dire un dialogue reposant avant tout sur l’importance du développement durable au cœur de notre
modèle propriétaire de durabilité des pays, les forces et points d’attention mis en exergue par le
modèle et sur la sensibilisation des obligations d’impact (obligations vertes et équivalentes); et

- en privilégiant les instruments d’impact tels que les émissions vertes et durables tel que décrit dans la
politique d’investissements durables et responsables. La politique d’investissements durables et
responsables décrit les approches durables adoptées (intégration ESG, best-in-class, thèmes de
durabilité, sélection de normes, etc.) que le Gestionnaire peut appliquer à toutes les classes d'actifs.
Elle vise à décrire et expliquer les choix du Gestionnaire en matière d'investissements à
caractéristiques environnementales et/ou sociales et d'investissements à objectifs durables, en
alignement avec le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre
2019 concernant les informations relatives à la durabilité dans le secteur des services financiers (ci-
après dénommé " règlement SFDR "). Elle énumère les engagements du Gestionnaire en tant qu'acteur
durable. Enfin, elle décrit la philosophie et l'approche du Gestionnaire en matière d'investissements
durables et responsables en ce compris la manière dont le Gestionnaire identifie les risques de
durabilité et les facteurs ESG, qui sont intégrés dans son processus de décision d'investissement.
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Dès lors, il vise :

- un score démocratique moyen pondéré supérieur au score démocratique moyen pondéré de l’univers de
référence (constitué des pays émergents et en développement tels que définis par le Fonds Monétaire
International ) et ;

- il vise une intensité des émissions de gaz à effet de serre des pays investis inférieure à l’intensité des
émissions de gaz à effet de serre de son univers de référence (constitué des pays émergents et en
développement tels que définis par le Fonds Monétaire International ) selon la définition des normes
techniques réglemantaires.

A noter que la politique d’activités controversées du Gestionnaire vise à décrire et à expliquer les choix
du Gestionnaire en termes d'exclusions et de restrictions des investissements dans des activités ou
comportements d'entreprise ou d’Etat jugées non éthiques et/ou irresponsables et/ou non durables.
Elle est accessible via le lien
https://res.cloudinary.com/degroof-petercam-asset-management/image/upload/v1614006839/DPAM_policy_Cont

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?

Le Gestionnaire assure que les investissements durables du Compartiment ne causent pas de préjudice
important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social par :

- L’exclusion des émetteurs ne répondant pas à un minimum démocratique ;

- en investissant un minimum de 40 % de ses actifs dans des pays classés dans le premier quartile et un
maximum de 10 % dans des pays classés dans le dernier quartile selon le modèle propriétaire de
durabilité des pays, le Compartiment investit dans les pays qui démontrent le plus grand engagement
en matière de développement durable sur les questions de gouvernance, d’environnement et sociales
mais aussi dans ceux qui montrent une volonté de progresser sur ces sujets.

- Un dialogue engagé systématique avec l’ensemble des pays investis.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération?

Le Compartiment prend en considération les principales incidences négatives (ci-après « PIN »)
environnementale et sociale énumérées dans le tableau 1 de l’annexe I du Règlement Délégué
(UE) 2022/1288 qui sont applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou
supranationaux.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif
des investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui
peuvent nuire de manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est
incorporé dans l'ensemble du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Le premier PIN est lié à la problématique environnementale et se concentre sur l’intensité des
émissions de gaz à effet de serre des pays investis. L’indicateur fait partie intégrante du
modèle de durabilité des pays développé par le Gestionnaire pour ses stratégies obligations
souveraines. Il est donc inclus dans le score de durabilité du pays et peut influencer celui-ci
positivement ou négativement en fonction de son niveau et son évolution par rapport aux
autres pays émetteurs.

Le second PIN est lié à la problématique sociale et se concentre sur les questions de violations
sociales. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs sur cette question
tels que le respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des droits de l’homme et
le niveau de violence au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des conventions majeures du droit
du travail, la question des égalités de chance et de distribution des richesses, etc. Ces
différents indicateurs sont inclus dans le score de durabilité du pays et peuvent influencer
celui-ci positivement ou négativement en fonction de son niveau et son évolution par rapport
aux autres pays émetteurs.

Vous trouverez de plus amples informations sur l’intégration des principales incidences
négatives dans la politique d’investissements durables et responsables du Gestionnaire
accessible via le site www.dpamfunds.com (Sustainable and Responsible Investments Policy).
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� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme?

Les principes défendus par les références données sont principalement liés au respect du droit
humain et du droit du travail. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs
sur ces questions tels que le respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des
droits de l’homme et le niveau de violence au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des
conventions majeures du droit du travail, la question des égalités de chance, etc. Ces différents
indicateurs sont inclus dans le score de durabilité du pays et peuvent influencer celui-ci
positivement ou négativement en fonction de son niveau et son évolution par rapport aux
autres pays émetteurs.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité?
� Oui

le Compartiment prend en considération les principales incidences négatives (ci-après « PIN »)
environnementale et sociale énumérées dans le tableau 1 de l’annexe I du Règlement Délégué (UE)
2022/1288 qui sont applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Le premier PIN est lié à la problématique environnementale et se concentre sur l’intensité des émissions
de gaz à effet de serre des pays investis. L’indicateur fait partie intégrante du modèle de durabilité des
pays développé par le Gestionnaire pour ses stratégies obligations souveraines. Il est donc inclus dans
le score de durabilité du pays et peut influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs.

Le second PIN est lié à la problématique sociale et se concentre sur les questions de violations
sociales. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs sur cette question tels que le
respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des droits de l’homme et le niveau de violence
au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des conventions majeures du droit du travail, la question des
égalités de chance et de distribution des richesses, etc. Ces différents indicateurs sont inclus dans le
score de durabilité du pays et peuvent influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs.

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy) via le site
www.dpamfunds.com.

Les informations sur les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité seront
disponibles dans le rapport annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non
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La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il?
Le Compartiment investit principalement dans des obligations, y compris des obligations à faible notation,
émises par des gouvernments (ou organismes apparentés) dans les marchés émergents et libellés en toute
devise. Dans une gestion active du Compartiment, le Gestionnaire sélectionne des titres présentant un
potentiel de rendement avantageux par rapport au risque encouru sur base de critères à la fois financiers et
liés au développement durable (tels que, par exemple, le respect de l'environnement ou une gouvernance
socialement équitable). Le Compartiment est géré activement. Afin de tirer parti ou de se couvrir contre des
fluctuations de marché, ou encore pour une gestion de portefeuille efficace, le Compartiment peut recourir à
des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements en vue d'atteindre l'objectif d'investissement durable?

Les critères auxquels les émetteurs doivent satisfaire pour constituer l’univers d’investissement sont
déterminés sur base d’une recherche externe indépendante et/ou d’une recherche interne au
Gestionnaire. Ces critères de sélection sont les suivants :

- Filtre d’exclusion sur base du respect des minimums démocratiques : Exclusion des pays qui ne
respectent pas un minimum de démocratie selon les classements d’institutions spécialisées et
publiquement disponibles (tels que Freedom House, c’est-à-dire les pays classés comme « non libres
», et qui ne respectent pas un minimum de démocratie selon l’indice de démocratie publié par
l’Economist Intelligence Unit, c’est-à-dire les pays classés comme « autoritaires »).

- Analyse et notation du profil de durabilité du pays au moyen du modèle propriétaire défini par le
Gestionnaire, via son conseil consultatif sur la durabilité des pays :

L’examen de la durabilité se caractérise par l’utilisation de critères objectifs, mesurables et comparables
que les gouvernements peuvent utiliser pour influencer leur politique.

Le modèle repose sur plusieurs indicateurs tels que par exemple des indicateurs concernant la
transparence et valeurs démocratiques, l’environnement, l’éducation et innovation et la population, soins
de santé et répartition des richesses, etc.

Sur base du modèle de durabilité pays, les pays sont évalués les uns par rapport aux autres ce qui donne
lieu à un classement.

Plus d’informations concernant le modèle de durabilité de pays (méthodologie, indicateurs spécifiques,
etc.) se trouvent sur le site www.dpamfunds.com et notamment dans la politique d’investissements
responsables et durables (Sustainable and Responsible Investments Policy) du Gestionnaire.

Le screening quantitatif sur base du modèle propriétaire de durabilité est mis à jour tous les 6 mois avec
l’assistance du conseil consultatif.

Un nouveau classement est alors approuvé.

Conformément au cadre de transition décrit dans la politique d'investissements durables et
responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy), pour les pays qui changent de quartile,
une transition de deux mois est laissée à la gestion pour être conforme à la règle d’un minimum de 40 %
de ses actifs dans des pays classés dans le premier quartile et un maximum de 10 % dans des pays
classés dans le dernier quartile.
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Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance sont inclus dans le processus de décision d’investissement à travers
les critères retenus dans le modèle de durabilité des pays. En effet, le modèle inclut des critères sur les
instances de gouvernance, la prévention de la corruption, le respect des droits politiques et des libertés
civiles, etc.

L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs et la part minimale d'investissements durables?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs pour atteindre son objectif d’investissement durable. Ces investissements durables (dans
le tableau ci-dessous désigné « #1 Durable » ) ont :

i) Soit un objectif environnemental dans des activités économiques qui ne sont pas considérées comme
durables sur le plan environnemental au titre de la taxinomie de l’UE ;

ii) Soit un objectif social.

Inves�ssements

#2 Non durables

#1A Durables

Environementaux
Alignés sur la

taxinomie

Autres

Sociaux

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs
environnementaux ou sociaux.

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

� Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle l'objectif d'investissement durable?

Les instruments financiers dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement du compartiment ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les caractéristiques
environnementales et/ou sociales du compartiment.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
A ce jour, la Taxinomie de l’UE ne prévoit pas une méthodologie pour déterminer l'alignement des
obligations souveraines sur la Taxinomie de l’UE. Ces obligations ne sont donc pas couvertes par la
Taxinomie de l’UE ou ses critères d'éligibilité et de sélection technique. Conformément à la politique
d’investissement du Compartiment, ce dernier investit principalement dans des obligations et/ou
d’autres titres de créance émis (ou garantis) par des pays émergents (en ce compris les
collectivités publiques territoriales et les organismes publics (ou assimilés) de ceux-ci) ou par des
organismes publics internationaux et sélectionnés sur base de critères liés au développement
durable. De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de données
sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site www.dpamfunds.com
(notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des données").

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes?

Le Compartiment ne s’engage pas à investir dans des activités habilitantes et/ou transitoires.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables ayant un
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la Taxinomie de l’UE est de 40%. Le modèle
propriétaire de durabilité repose sur les dimensions environnementales, sociales et
gouvernementales. Sur la dimension environnementale, le modèle propriétaire tient compte de
l’efficacité énergétique, le changement climatique, la biodiversité et les émissions des pays. Ainsi,
en investissant dans les pays les mieux classés sur cette dimension, le Compartiment vise un
objectif environnemental. Les scores de la composante Environnement du modèle de pays du
Gestionnaire-EM permettent de classer les pays états membres de manière décroissante. Les pays
du dernier quartile du classement (en arrondissant le nombre de pays éligibles) ne défendent pas
d’objectif environnemental. De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en
matière de données sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site
www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des
données").

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif social?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables sur le
plan social est de 40%. Une Taxinomie européenne pour les objectifs de durabilité sociale doit
encore être développée. En attendant, le Gestionnaire souhaite continuer à réaliser des
investissements durables qui contribuent à la réalisation d'objectifs sociaux clés tels que la faim
zéro, une éducation de qualité et la paix, la justice et des institutions fortes. À cette fin, le
Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour identifier les objectifs sociaux de ces
investissements durables et évaluer leur contribution à ces objectifs. Le modèle propriétaire de
durabilité repose sur les dimensions environnementales, sociales et gouvernementales. Sur la
dimension sociale, le modèle propriétaire de durabilité des pays tient compte d’une part des
générations actuelles (répartition des richesses, population, soins de santé) et des générations
futures (éducation et innovation). Ainsi, en investissant dans les pays les mieux classés sur cette
dimension, le Compartiment vise un objectif social. De même, les scores de la composante Sociale
(çàd. les générations présentes et futures du modèle propriétaire) permettent de classer les pays
états membres de manière décroissante. Les pays du dernier quartile du classement ne défendent
pas d’objectif social. De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière
de données sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site
www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des
données").

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales
minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du portefeuille, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera jamais 30% du portefeuille.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales, étant donné la nature de ces
instruments.
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Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour atteindre l'objectif
d'investissement durable?
Non Applicable

� Comment l'indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité afin d'être constamment aligné
sur l'objectif d'investissement durable?

Non Applicable

� Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il garanti en
permanence?

Non Applicable

� En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent?

Non Applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Non Applicable

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de
durabilité»).
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ANNEXE II

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L BONDS EUR CORPORATE 2026 not available

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif environnemental:
___%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une proportion minimale
de __% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: ___%

� Il promeut des caractéristiques E/S mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
évaluent la mesure dans
laquelle les caractéristiques
environnementales ou
sociales promues par le
produit financier sont
atteintes.

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit
financier?
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales à travers une méthodologie
rigoureuse visant:

- à défendre les droits fondamentaux (droits humains, droit du travail, prévention de la corruption et
protection de l’environnement) et

- à ne pas financer les activités et comportements controversés qui pourraient affecter la réputation à long
terme des investissements.

- à promouvoir les meilleures pratiques en matière environnementale, sociale et gouvernance (ESG).

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre les caractéristiques
environnementales et sociales promues au sens de l'article 8 du Règlement.

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’ensemble des caractéristiques
environnementales et sociales promues par le Compartiment correspondent aux restrictions
d’investissement contraignantes en termes d’exposition des sociétés investies à certaines activités et
comportements controversés :

a) Une exposition nulle à des société jugés non-conformes aux normes mondiales (Global Standards) ;

b) Une exposition nulle à des sociétés impliqués dans les activités controversées telles que définies
par la politique d’activités controverses du Gestionnaire (accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy)) ;

c) Une exposition nulle à des sociétés faisant face à des controverses ESG de sévérité maximale ;

tels que détaillés à la section « Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement
utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? » ci-dessous.

� Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement
réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser
ne causent-ils pas de préjudice important a un objectif d'investissement durable sur le plan
environnemental ou social?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en consideration?

Non applicable
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� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs
de l'OCDE a l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée:

Non applicable

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en vertu
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important
aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan
environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs
environnementaux ou sociaux.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité ?
� Oui,

le produit prend en considération toutes les principales incidences négatives sur les facteurs de
durabilité (ci-après « PIN ») énumérées dans le tableau 1 de l'annexe I du Règlement Délégué (UE)
2022/1288.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Concrètement, les PIN sont intégrées dans les différentes étapes de construction du Compartiment en
amont via les exclusions et l’univers éligible en résultant (i), et à travers le processus d’investissement
via les analyses fondamentales, la surveillance des controverses et le dialogue continu avec les sociétés
investies (ii):

1) Premièrement, en ce qui concerne les PIN environnementales :

a) elles sont analysées et surveillées au niveau des émetteurs investis, en ce qui concerne
particulièrement les PIN liées aux émissions de gaz à effet de serre et à la performance
énergétique, notamment par le biais de recherches du Gestionnaire dans le cadre des
recommandations de la Task Force on Climate-Related Financial Disclosures (TCFD)).

b) ensuite, le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) comprend un filtre sur
la protection de l’environnement.

c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux
questions environnementales telles que l’impact environnemental des opérations de
l’entreprise (émissions, déchets, utilisation énergétique, biodiversité et consommation d’eau),
l’impact environnemental sur la chaine d’approvisionnement et l’impact des produits et
services (impact carbone et environnemental).

2) Deuxièmement, les PIN sociales et de gouvernance sont systématiquement analysées suivant les
étapes du processus de recherche et d'investissement :

a) le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) est articulé autour des droits
de l'homme, des droits du travail et de la prévention de la corruption.

b) le filtre d'exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées
(conformément à la politique d’activités controversées du Gestionnaire (accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy).
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c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux
questions sociales, à savoir la société et la communauté, le client et le personnel, et les
controverses liées aux questions de gouvernance telles que l'éthique des affaires, y compris la
corruption et les pots-de-vin.

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy) et dans le
rapport TCFD disponibles via le site www.dpamfunds.com.

Les informations sur les PIN pris en considération par le Compartiment seront disponibles le rapport
annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non

La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?
Le Compartiment investit principalement dans un portefeuille diversifié d'obligations de sociétés de niveau «
investment grade » et libellées en euro. Afin de réaliser des objectifs d'investissement ou de se couvrir
contre des fluctuations de marché, ou encore pour une gestion de portefeuille efficace, le Compartiment peut
recourir à des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues
par ce produit financier?

Les restrictions d’investissement contraignantes s’appliquent (a) aux sociétés non-conformes aux
principes des normes mondiales (Global Standards) décrites ci-dessous, (b) aux sociétés impliqués
dans des activités controversés, et (c) aux sociétés impliqués dans des controverses ESG de sévérité
maximale:

a) Conformité du portefeuille avec les normes mondiales (Global Standards) décrites ci-dessous : Le
Compartiment n’investit pas dans les sociétés non conformes aux 10 principes du Pacte Mondial et
les Principes Directeurs des Nations Unies, aux instruments OIT (ILO), aux OECD Multinational
Enterprises (MNE) Guidelines et aux conventions et traités sous-jacents.

b) Exclusion des valeurs impliquées dans des activités controversées : Le Compartiment exclut les
valeurs dont l’activité consiste en la fabrication, l’utilisation ou la détention de mines antipersonnel,
d’armes à sous-munitions, de munitions et blindages à l’uranium appauvri, d’armes chimiques ou
biologiques. Le Compartiment exclut également les valeurs des sociétés qui ont une exposition
matérielle à la production ou la distribution de tabac ou de matières premières et d’équipements
nécessaires à la production de tabac, à l’extraction de charbon thermique, ou à la génération
d’électricité à partir de charbon.

Ces exclusions sont détaillées dans la politique d’activités controversées du Gestionnaire (section
consacrée aux stratégies « conventionnelles ») accessible via le site www.dpamfunds.com
(Controversial Activities Policy).

c) L’exposition du portefeuille à des controverses ESG de sévérité maximale : Les émetteurs faisant
face à des controverses de sévérité maximale ne sont pas éligibles à l’investissement.

Des listes d’exclusion reprenant les différentes sociétés exclues au titre des critères (a), (b) et (c) définis
ci-dessus, sont régulièrement mises à jour et nourrissent les systèmes de contrôle des investissements
en portefeuille.

Les exclusions des valeurs sur base des critères contraignants de la stratégie d’investissement
s’appliquent aussi bien au moment de l’achat d’une position, qu’au cours de la détention de la position
en portefeuille.
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A chaque collecte de séries de données, le Gestionnaire établit des listes d'exclusion qui sont mises à
jour au moins trimestriellement et sur base ad hoc en cas de dégradation de la position. Il existe une
liste d'exclusion par élément contraignant et par groupe de stratégies, le Gestionnaire appliquant un
seuil d'exclusion/restriction d'investissement similaire. Le département de gestion des risques le
Gestionnaire est chargé d'appliquer les mécanismes de prévention (risque ex ante) et de contrôles
(risque ex post) nécessaires afin de faire appliquer efficacement les listes d'exclusion dans les
portefeuilles d'investissement des stratégies le Gestionnaire.

Le Gestionnaire utilise la recherche ESG d’agences de notation extra-financières pour évaluer la gravité
des controverses auxquelles les sociétés sont exposées et exclut les controverses les plus sévères. Le
Gestionnaire produit également des analyses internes des controverses ESG auxquelles sont exposées
les sociétés. Le Gestionnaire se réserve le droit d’exclure également les sociétés qu’elle estime être
impliquées dans des controverses suffisamment graves.

En cas de dégradation du profil ESG d’une société conduisant à son déclassement au statut de non-
conformité aux normes mondiales (Global Standards) ou d’émergence d’une controverse de sévérité
maximale concernant la société, le gestionnaire vendra l’investissement concerné dans l’intérêt des
actionnaires du Compartiment et ce endéans les trois mois.

� Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant
l'application de cette stratégie d'investissement?

Non applicable

Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance font partie intégrante des politiques d’actionnariat actif,
d’engagement et de la politique d’investissements durables et responsables du Gestionnaire et sont
inclus dans le processus de décision d’investissement au travers des différentes étapes décrites dans la
section « Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou
sociales promus par ce produit financier ?» ci-dessus. Le Gestionnaire tient compte de ces critères de la
manière suivante:

i) Conformité du portefeuille avec les normes mondiales (Global Standards) : la prévention de la
corruption est un des quatre thèmes principaux des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies.

ii) L’exposition du portefeuille à des controverses ESG de sévérité maximale : les critères de bonne
gouvernance (éthique des affaires, lobbying politique, gouvernance d’entreprise, corruption et
responsabilisation des instances de gouvernance sur les aspects ESG) font l’objet de l’analyse des
controverses, de leur sévérité et des mesures correctives.

iii) Approche ESG qualitative : La recherche fondamentale du Gestionnaire est en grande partie
consacrée aux questions de gouvernance et de gouvernance d’entreprises.

iv) La politique de vote du Gestionnaire participe à promouvoir des bonnes pratiques en matière de
gouvernance d’entreprises (séparation des pouvoirs, indépendance et adéquation du conseil
d’administration, respect des droits des actionnaires minoritaires, qualité de l’audit interne et
externe, etc.). La politique d’engagement du Gestionnaire est liée à cette politique de vote et en
applique les principes.

Les questions de gouvernance font également partie intégrante du suivi des investissements,
notamment via la politique de vote et la politique d’engagement du Gestionnaire accessible via le site
www.dpamfunds.com (Voting policy / Engagement policy).
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L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux caractéristiques environnementales et sociales dont il fait
la promotion (« dans le tableau désigné par « #1 Alignés sur les caractéristiques E/S »).

#1 Alignés sur les E/S

#2 Autres

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements
durables.

� Comment l'utilisation de produits dérives atteint-elle les caractéristiques environnementales
ou sociales promues par le produit financier?

Les produits dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les caractéristiques
environnementales et/ou sociales.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
Ce Compartiment ne n’engage pas à faire des investissements durables et ne prend aucun
engagement concernant l'alignement de ses investissements sur la taxinomie européenne.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?

Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou à investir dans des activités
habilitantes et/ou transitoires.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?
Ce Compartiment ne n’engage pas à faire des investissements durables et ne prend aucun
engagement concernant l'alignement de ses investissements sur la taxinomie européenne.

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?
Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou des investissements
durables sur le plan social.

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du Compartiment, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

- Emetteurs ne rapportant pas l’information suffisante ou étant insuffisamment couverts par la
recherche ESG pour juger de ses caractéristiques environnementales et/ou sociales

Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera pas 20% du Compartiment.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales.

Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales
qu'il promeut ?
Non applicable

� Comment l'indice de référence est-il en permanence aligne sur chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier

Non applicable

� Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il garanti en
permanence ?

Non applicable

� En quoi l'indice désigne diffère-t-il d'un indice de marche large pertinent ?

Non applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?

Non applicable
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de durabilité»
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ANNEXE II

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L BONDS EUR CORPORATE HIGH YIELD 549300RHXDNMS7JGH745

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif environnemental:
___%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une proportion minimale
de __% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: ___%

� Il promeut des caractéristiques E/S mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
évaluent la mesure dans
laquelle les caractéristiques
environnementales ou
sociales promues par le
produit financier sont
atteintes.

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit
financier?
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales à travers une méthodologie
rigoureuse visant:

- à défendre les droits fondamentaux (droits humains, droit du travail, prévention de la corruption et
protection de l’environnement) et

- à ne pas financer les activités et comportements controversés qui pourraient affecter la réputation à long
terme des investissements.

- à promouvoir les meilleures pratiques en matière environnementale, sociale et gouvernance (ESG).

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre les caractéristiques
environnementales et sociales promues au sens de l'article 8 du Règlement.

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’ensemble des caractéristiques
environnementales et sociales promues par le Compartiment correspondent aux restrictions
d’investissement contraignantes en termes d’exposition des sociétés investies à certaines activités et
comportements controversés :

a) Une exposition nulle à des société jugés non-conformes aux normes mondiales (Global Standards) ;

b) Une exposition nulle à des sociétés impliqués dans les activités controversées telles que définies
par la politique d’activités controverses du Gestionnaire (accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy)) ;

c) Une exposition nulle à des sociétés faisant face à des controverses ESG de sévérité maximale ;

tels que détaillés à la section « Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement
utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? » ci-dessous.

� Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement
réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser
ne causent-ils pas de préjudice important a un objectif d'investissement durable sur le plan
environnemental ou social?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en consideration?

Non applicable
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� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs
de l'OCDE a l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée:

Non applicable

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en vertu
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important
aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan
environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs
environnementaux ou sociaux.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité ?
� Oui,

le Compartiment prend en considération toutes les principales incidences négatives sur les facteurs de
durabilité (ci-après « PIN ») énumérées dans le tableau 1 de l'annexe I du Règlement Délégué (UE)
2022/1288.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Concrètement, les PIN sont intégrées dans les différentes étapes de construction du Compartiment en
amont via les exclusions et l’univers éligible en résultant (i), et à travers le processus d’investissement
via les analyses fondamentales, la surveillance des controverses et le dialogue continu avec les sociétés
investies (ii):

1) Premièrement, en ce qui concerne les PIN environnementales :

a) elles sont analysées et surveillées au niveau des émetteurs investis, en ce qui concerne
particulièrement les PIN liées aux émissions de gaz à effet de serre et à la performance
énergétique, notamment par le biais de recherches du Gestionnaire dans le cadre des
recommandations de la Task Force on Climate-Related Financial Disclosures (TCFD)).

b) ensuite, le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) comprend un filtre sur la
protection de l’environnement.

c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux questions
environnementales telles que l’impact environnemental des opérations de l’entreprise (émissions,
déchets, utilisation énergétique, biodiversité et consommation d’eau), l’impact environnemental sur
la chaine d’approvisionnement et l’impact des produits et services (impact carbone et
environnemental).

2) Deuxièmement, les PIN sociales sont systématiquement analysées suivant les étapes du processus
de recherche et d'investissement :

a) le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) est articulé autour des droits de
l'homme, des droits du travail et de la prévention de la corruption.

b) le filtre d'exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées (conformément à
la politique d’activités controversées du Gestionnaire (accessible via le site www.dpamfunds.com
(Controversial Activities Policy).
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c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux questions
sociales, à savoir la société et la communauté, le client et le personnel, et les controverses liées aux
questions de gouvernance telles que l'éthique des affaires, y compris la corruption et les pots-de-
vin.

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy) et dans le
rapport TCFD disponibles via le site www.dpamfunds.com.

Les informations sur les PIN pris en considération par le Compartiment seront disponibles le rapport
annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non

La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?
Le compartiment investit principalement dans des obligations d'entreprise à faible notation du monde
entier et libellées en euro. Dans une gestion active du compartiment, le Gestionnaire sélectionne des titres
présentant un potentiel de rendement avantageux par rapport au risque encouru sur base d'une analyse
macro-économique et financière.

Le compartiment est géré activement. Afin de tirer parti ou de se couvrir contre des fluctuations de marché,
ou encore pour une gestion de portefeuille efficace, le compartiment peut recourir à des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues
par ce produit financier?

Les restrictions d’investissement contraignantes s’appliquent (a) aux sociétés non-conformes aux
principes des normes mondiales (Global Standards) décrites ci-dessous, (b) aux sociétés impliqués
dans des activités controversés, et (c) aux sociétés impliqués dans des controverses ESG de sévérité
maximale:

a) Conformité du portefeuille avec les normes mondiales (Global Standards) décrites ci-dessous : Le
Compartiment n’investit pas dans les sociétés non conformes aux 10 principes du Pacte Mondial et
les Principes Directeurs des Nations Unies, aux instruments OIT (ILO), aux OECD Multinational
Enterprises (MNE) Guidelines et aux conventions et traités sous-jacents.

b) Exclusion des valeurs impliquées dans des activités controversées : Le Compartiment exclut les
valeurs dont l’activité consiste en la fabrication, l’utilisation ou la détention de mines antipersonnel,
d’armes à sous-munitions, de munitions et blindages à l’uranium appauvri, d’armes chimiques ou
biologiques. Le Compartiment exclut également les valeurs des sociétés qui ont une exposition
matérielle à la production ou la distribution de tabac ou de matières premières et d’équipements
nécessaires à la production de tabac, à l’extraction de charbon thermique, ou à la génération
d’électricité à partir de charbon.

Ces exclusions sont détaillées dans la politique d’activités controversées du Gestionnaire (section
consacrée aux stratégies « conventionnelles ») accessible via le site www.dpamfunds.com
(Controversial Activities Policy).

c) L’exposition du portefeuille à des controverses ESG de sévérité maximale : Les émetteurs faisant
face à des controverses de sévérité maximale ne sont pas éligibles à l’investissement.

Des listes d’exclusion reprenant les différentes sociétés exclues au titre des critères (a), (b) et (c) définis
ci-dessus, sont régulièrement mises à jour et nourrissent les systèmes de contrôle des investissements
en portefeuille.

Les exclusions des valeurs sur base des critères contraignants de la stratégie d’investissement
s’appliquent aussi bien au moment de l’achat d’une position, qu’au cours de la détention de la position
en portefeuille.
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A chaque collecte de séries de données, le Gestionnaire établit des listes d'exclusion qui sont mises à
jour au moins trimestriellement et sur base ad hoc en cas de dégradation de la position. Il existe une
liste d'exclusion par élément contraignant et par groupe de stratégies, le Gestionnaire appliquant un
seuil d'exclusion/restriction d'investissement similaire. Le département de gestion des risques le
Gestionnaire est chargé d'appliquer les mécanismes de prévention (risque ex ante) et de contrôles
(risque ex post) nécessaires afin de faire appliquer efficacement les listes d'exclusion dans les
portefeuilles d'investissement des stratégies le Gestionnaire.

Le Gestionnaire utilise la recherche ESG d’agences de notation extra-financières pour évaluer la gravité
des controverses auxquelles les sociétés sont exposées et exclut les controverses les plus sévères. Le
Gestionnaire produit également des analyses internes des controverses ESG auxquelles sont exposées
les sociétés. Le Gestionnaire se réserve le droit d’exclure également les sociétés qu’elle estime être
impliquées dans des controverses suffisamment graves.

En cas de dégradation du profil ESG d’une société conduisant à son déclassement au statut de non-
conformité aux normes mondiales (Global Standards) ou d’émergence d’une controverse de sévérité
maximale concernant la société, le gestionnaire vendra l’investissement concerné dans l’intérêt des
actionnaires du Compartiment et ce endéans les trois mois.

� Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant
l'application de cette stratégie d'investissement?

Non applicable

Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance font partie intégrante des politiques d’actionnariat actif,
d’engagement et de la politique d’investissements durables et responsables du Gestionnaire et sont
inclus dans le processus de décision d’investissement au travers des différentes étapes décrites dans la
section « Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou
sociales promus par ce produit financier ?» ci-dessus. Le Gestionnaire tient compte de ces critères de la
manière suivante:

i) Conformité du portefeuille avec les normes mondiales (Global Standards) : la prévention de la
corruption est un des quatre thèmes principaux des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies.

ii) L’exposition du portefeuille à des controverses ESG de sévérité maximale : les critères de bonne
gouvernance (éthique des affaires, lobbying politique, gouvernance d’entreprise, corruption et
responsabilisation des instances de gouvernance sur les aspects ESG) font l’objet de l’analyse des
controverses, de leur sévérité et des mesures correctives.

iii) Approche ESG qualitative : La recherche fondamentale du Gestionnaire est en grande partie
consacrée aux questions de gouvernance et de gouvernance d’entreprises.

iv) La politique de vote du Gestionnaire participe à promouvoir des bonnes pratiques en matière de
gouvernance d’entreprises (séparation des pouvoirs, indépendance et adéquation du conseil
d’administration, respect des droits des actionnaires minoritaires, qualité de l’audit interne et
externe, etc.). La politique d’engagement du Gestionnaire est liée à cette politique de vote et en
applique les principes.

Les questions de gouvernance font également partie intégrante du suivi des investissements,
notamment via la politique de vote et la politique d’engagement du Gestionnaire accessible via le site
www.dpamfunds.com (Voting policy / Engagement policy).
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L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux caractéristiques environnementales et sociales dont il fait
la promotion (« dans le tableau désigné par « #1 Alignés sur les caractéristiques E/S »).

#1 Alignés sur les E/S

#2 Autres

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements
durables.

� Comment l'utilisation de produits dérives atteint-elle les caractéristiques environnementales
ou sociales promues par le produit financier?

Les produits dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les caractéristiques
environnementales et/ou sociales.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
Ce Compartiment se n’engage pas à faire des investissements durables et ne prend aucun
engagement concernant l'alignement de ses investissements sur la taxinomie européenne.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?

Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou à investir dans des activités
habilitantes et/ou transitoires.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?
Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou des investissements
durables ayant un objectif environnemental non-alignés sur la taxonomie de l’UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?
Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou des investissements
durables sur le plan social.

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du Compartiment, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

- Emetteurs ne rapportant pas l’information suffisante ou étant insuffisamment couverts par la
recherche ESG pour juger de ses caractéristiques environnementales et/ou sociales

Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera pas 20% du Compartiment.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales.

Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales
qu'il promeut ?
Non applicable

� Comment l'indice de référence est-il en permanence aligne sur chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier

Non applicable

� Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il garanti en
permanence ?

Non applicable

� En quoi l'indice désigne diffère-t-il d'un indice de marche large pertinent ?

Non applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?

Non applicable
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de durabilité»
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ANNEXE II

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L BONDS EUR HIGH YIELD SHORT TERM 549300U2IHEFSZPGWH97

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif environnemental:
___%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une proportion minimale
de __% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: ___%

� Il promeut des caractéristiques E/S mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
évaluent la mesure dans
laquelle les caractéristiques
environnementales ou
sociales promues par le
produit financier sont
atteintes.

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit
financier?
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales à travers une méthodologie
rigoureuse visant:

- à défendre les droits fondamentaux (droits humains, droit du travail, prévention de la corruption et
protection de l’environnement) et

- à ne pas financer les activités et comportements controversés qui pourraient affecter la réputation à long
terme des investissements.

- à promouvoir les meilleures pratiques en matière environnementale, sociale et gouvernance (ESG).

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre les caractéristiques
environnementales et sociales promues au sens de l'article 8 du Règlement.

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’ensemble des caractéristiques
environnementales et sociales promues par le Compartiment correspondent aux restrictions
d’investissement contraignantes en termes d’exposition des sociétés investies à certaines activités et
comportements controversés :

a) Une exposition nulle à des société jugés non-conformes aux normes mondiales (Global Standards) ;

b) Une exposition nulle à des sociétés impliqués dans les activités controversées telles que définies
par la politique d’activités controverses du Gestionnaire (accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy)) ;

c) Une exposition nulle à des sociétés faisant face à des controverses ESG de sévérité maximale ;

tels que détaillés à la section « Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement
utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? » ci-dessous.

� Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement
réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser
ne causent-ils pas de préjudice important a un objectif d'investissement durable sur le plan
environnemental ou social?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en consideration?

Non applicable
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� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs
de l'OCDE a l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée:

Non applicable

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en vertu
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important
aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan
environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs
environnementaux ou sociaux.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité ?
� Oui,

le Compartiment prend en considération toutes les principales incidences négatives sur les facteurs de
durabilité (ci-après « PIN ») énumérées dans le tableau 1 de l'annexe I du Règlement Délégué (UE)
2022/1288.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Concrètement, les PIN sont intégrées dans les différentes étapes de construction du Compartiment en
amont via les exclusions et l’univers éligible en résultant (i), et à travers le processus d’investissement
via les analyses fondamentales, la surveillance des controverses et le dialogue continu avec les sociétés
investies (ii):

1) Premièrement, en ce qui concerne les PIN environnementales :

a) elles sont analysées et surveillées au niveau des émetteurs investis, en ce qui concerne
particulièrement les PIN liées aux émissions de gaz à effet de serre et à la performance
énergétique, notamment par le biais de recherches du Gestionnaire dans le cadre des
recommandations de la Task Force on Climate-Related Financial Disclosures (TCFD)).

b) ensuite, le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) comprend un filtre sur
la protection de l’environnement.

c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux
questions environnementales telles que l’impact environnemental des opérations de
l’entreprise (émissions, déchets, utilisation énergétique, biodiversité et consommation d’eau),
l’impact environnemental sur la chaine d’approvisionnement et l’impact des produits et
services (impact carbone et environnemental).

2) Deuxièmement, les PIN sociales et de gouvernance sont systématiquement analysées suivant les
étapes du processus de recherche et d'investissement :

a) le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) est articulé autour des droits
de l'homme, des droits du travail et de la prévention de la corruption.

b) le filtre d'exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées
(conformément à la politique d’activités controversées du Gestionnaire (accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy).
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c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux
questions sociales, à savoir la société et la communauté, le client et le personnel, et les
controverses liées aux questions de gouvernance telles que l'éthique des affaires, y compris la
corruption et les pots-de-vin.

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy) et dans le
rapport TCFD disponibles via le site www.dpamfunds.com.

Les informations sur les PIN pris en considération par le Compartiment seront disponibles le rapport
annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non

La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?
Le Compartiment investit principalement dans des obligations d'entreprise à faible notation libellées en euro.
Ces obligations ont une durée résiduelle ou une maturité inférieure à 4 ans. Dans une gestion active du
Compartiment, le Gestionnaire sélectionne des titres présentant un potentiel de rendement avantageux par
rapport au risque encouru sur base d'une analyse macro-économique et financière. Le Compartiment est
géré activement. Afin de tirer parti ou de se couvrir contre des fluctuations de marché, ou encore pour une
gestion de portefeuille efficace, le Compartiment peut recourir à des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues
par ce produit financier?

Les restrictions d’investissement contraignantes s’appliquent (a) aux sociétés non-conformes aux
principes des normes mondiales (Global Standards) décrites ci-dessous, (b) aux sociétés impliqués
dans des activités controversés, et (c) aux sociétés impliqués dans des controverses ESG de sévérité
maximale:

a) Conformité du portefeuille avec les normes mondiales (Global Standards) décrites ci-dessous : Le
Compartiment n’investit pas dans les sociétés non conformes aux 10 principes du Pacte Mondial et
les Principes Directeurs des Nations Unies, aux instruments OIT (ILO), aux OECD Multinational
Enterprises (MNE) Guidelines et aux conventions et traités sous-jacents.

b) Exclusion des valeurs impliquées dans des activités controversées : Le Compartiment exclut les
valeurs dont l’activité consiste en la fabrication, l’utilisation ou la détention de mines antipersonnel,
d’armes à sous-munitions, de munitions et blindages à l’uranium appauvri, d’armes chimiques ou
biologiques. Le Compartiment exclut également les valeurs des sociétés qui ont une exposition
matérielle à la production ou la distribution de tabac ou de matières premières et d’équipements
nécessaires à la production de tabac, à l’extraction de charbon thermique, ou à la génération
d’électricité à partir de charbon.

Ces exclusions sont détaillées dans la politique d’activités controversées du Gestionnaire (section
consacrée aux stratégies « conventionnelles ») accessible via le site www.dpamfunds.com
(Controversial Activities Policy).

c) L’exposition du portefeuille à des controverses ESG de sévérité maximale : Les émetteurs faisant
face à des controverses de sévérité maximale ne sont pas éligibles à l’investissement.

Des listes d’exclusion reprenant les différentes sociétés exclues au titre des critères (a), (b) et (c) définis
ci-dessus, sont régulièrement mises à jour et nourrissent les systèmes de contrôle des investissements
en portefeuille.

Les exclusions des valeurs sur base des critères contraignants de la stratégie d’investissement
s’appliquent aussi bien au moment de l’achat d’une position, qu’au cours de la détention de la position
en portefeuille.
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A chaque collecte de séries de données, le Gestionnaire établit des listes d'exclusion qui sont mises à
jour au moins trimestriellement et sur base ad hoc en cas de dégradation de la position. Il existe une
liste d'exclusion par élément contraignant et par groupe de stratégies, le Gestionnaire appliquant un
seuil d'exclusion/restriction d'investissement similaire. Le département de gestion des risques le
Gestionnaire est chargé d'appliquer les mécanismes de prévention (risque ex ante) et de contrôles
(risque ex post) nécessaires afin de faire appliquer efficacement les listes d'exclusion dans les
portefeuilles d'investissement des stratégies le Gestionnaire.

Le Gestionnaire utilise la recherche ESG d’agences de notation extra-financières pour évaluer la gravité
des controverses auxquelles les sociétés sont exposées et exclut les controverses les plus sévères. Le
Gestionnaire produit également des analyses internes des controverses ESG auxquelles sont exposées
les sociétés. Le Gestionnaire se réserve le droit d’exclure également les sociétés qu’elle estime être
impliquées dans des controverses suffisamment graves.

En cas de dégradation du profil ESG d’une société conduisant à son déclassement au statut de non-
conformité aux normes mondiales (Global Standards) ou d’émergence d’une controverse de sévérité
maximale concernant la société, le gestionnaire vendra l’investissement concerné dans l’intérêt des
actionnaires du Compartiment et ce endéans les trois mois.

� Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant
l'application de cette stratégie d'investissement?

Non applicable

Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance font partie intégrante des politiques d’actionnariat actif,
d’engagement et de la politique d’investissements durables et responsables du Gestionnaire et sont
inclus dans le processus de décision d’investissement au travers des différentes étapes décrites dans la
section « Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou
sociales promus par ce produit financier ?» ci-dessus. Le Gestionnaire tient compte de ces critères de la
manière suivante:

i) Conformité du portefeuille avec les normes mondiales (Global Standards) : la prévention de la
corruption est un des quatre thèmes principaux des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies.

ii) L’exposition du portefeuille à des controverses ESG de sévérité maximale : les critères de bonne
gouvernance (éthique des affaires, lobbying politique, gouvernance d’entreprise, corruption et
responsabilisation des instances de gouvernance sur les aspects ESG) font l’objet de l’analyse des
controverses, de leur sévérité et des mesures correctives.

iii) Approche ESG qualitative : La recherche fondamentale du Gestionnaire est en grande partie
consacrée aux questions de gouvernance et de gouvernance d’entreprises.

iv) La politique de vote du Gestionnaire participe à promouvoir des bonnes pratiques en matière de
gouvernance d’entreprises (séparation des pouvoirs, indépendance et adéquation du conseil
d’administration, respect des droits des actionnaires minoritaires, qualité de l’audit interne et
externe, etc.). La politique d’engagement du Gestionnaire est liée à cette politique de vote et en
applique les principes.

Les questions de gouvernance font également partie intégrante du suivi des investissements,
notamment via la politique de vote et la politique d’engagement du Gestionnaire accessible via le site
www.dpamfunds.com (Voting policy / Engagement policy).
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L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux caractéristiques environnementales et sociales dont il fait
la promotion (« dans le tableau désigné par « #1 Alignés sur les caractéristiques E/S »).

#1 Alignés sur les E/S

#2 Autres

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements
durables.

� Comment l'utilisation de produits dérives atteint-elle les caractéristiques environnementales
ou sociales promues par le produit financier?

Les produits dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les caractéristiques
environnementales et/ou sociales.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
Ce Compartiment se n’engage pas à faire des investissements durables et ne prend aucun
engagement concernant l'alignement de ses investissements sur la taxinomie européenne.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?

Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou à investir dans des activités
habilitantes et/ou transitoires.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?
Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou des investissements
durables ayant un objectif environnemental non-alignés sur la taxonomie de l’UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?
Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou des investissements
durables sur le plan social.

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du Compartiment, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

- Emetteurs ne rapportant pas l’information suffisante ou étant insuffisamment couverts par la
recherche ESG pour juger de ses caractéristiques environnementales et/ou sociales

Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera pas 20% du Compartiment.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales.

Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales
qu'il promeut ?
Non applicable

� Comment l'indice de référence est-il en permanence aligne sur chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier

Non applicable

� Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il garanti en
permanence ?

Non applicable

� En quoi l'indice désigne diffère-t-il d'un indice de marche large pertinent ?

Non applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?

Non applicable
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de durabilité»
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ANNEXE II

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L BONDS EUR INFLATION-LINKED 391200BNS4QDFDHVPP76

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif environnemental:
___%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une proportion minimale
de __% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: ___%

� Il promeut des caractéristiques E/S mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
évaluent la mesure dans
laquelle les caractéristiques
environnementales ou
sociales promues par le
produit financier sont
atteintes.

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit
financier?
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales :

- en excluant les pays qui ne respectent pas un minimum de requis démocratiques ;

- en appliquant systématiquement une politique d’obligations d’impact telles que les obligations vertes et
sociales.

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre les caractéristiques
environnementales et sociales promues au sens de l'article 8 du Règlement.

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’ensemble des caractéristiques
environnementales et sociales promues par le Compartiment correspondent aux restrictions
d’investissement contraignantes :

a) Une exposition nulle à des émetteurs ne respectant pas un minimum de requis démocratiques.

b) Un pourcentage des obligations d’impact (“Green, Social & Sustainability bonds”) en portefeuille
supérieure à celui de l’indice de référence

tels que détaillés à la section « Quels sont les éléments contraignantes de la stratégie d’investissement
utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? » ci-dessous.

� Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement
réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser
ne causent-ils pas de préjudice important a un objectif d'investissement durable sur le plan
environnemental ou social?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en consideration?

Non applicable

� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs
de l'OCDE a l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée:

Non applicable

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en vertu
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important
aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan
environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs
environnementaux ou sociaux.
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité ?
� Oui,

le Compartiment prend en considération les principales incidences négatives (ci-après « PIN »)
environnementale et sociale énumérées dans le tableau 1 de l’annexe I du Règlement Délégué (UE)
2022/1288 qui sont applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Le premier PIN est lié à la problématique environnementale et se concentre sur l’intensité des émissions
de gaz à effet de serre des pays investis. L’indicateur fait partie intégrante du modèle de durabilité des
pays développé par le Gestionnaire pour ses stratégies obligations souveraines. Il est donc inclus dans
le score de durabilité du pays et peut influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs. Les résultats des scores de
durabilité des pays sont eventuellement discutés avec les pays concernés selon la politique
d’engagement du Gestionnaire (Engagement Policy) via le site www.dpamfunds.com

Le second PIN est lié à la problématique sociale et se concentre sur les questions de violations
sociales. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs sur cette question tels que le
respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des droits de l’homme et le niveau de violence
au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des conventions majeures du droit du travail, la question des
égalités de chance et de distribution des richesses, etc. Ces différents indicateurs sont inclus dans le
score de durabilité du pays et peuvent influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs. Les résultats des scores de
durabilité des pays sont eventuellement discutés avec les pays concernés selon la politique
d’engagement du Gestionnaire (Engagement Policy) via le site www.dpamfunds.com

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy) via le site
www.dpamfunds.com.

Les informations sur les PIN pris en considération par le Compartiment seront disponibles le rapport
annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non

La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?
Le Compartiment investit principalement dans un portefeuille diversifié d'obligations internationales. Le
Compartiment privilégie des obligations de qualité émises par des émetteurs de bonne réputation. Le
Gestionnaire définit la politique d'investissement, notamment en matière de durée des placements, sur base
d'une analyse des situations politique, financière et économique. Le Compartiment est géré activement. Afin
de tirer parti ou de se couvrir contre des fluctuations de marché, ou encore pour une gestion de portefeuille
efficace, le Compartiment peut recourir à des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues
par ce produit financier?

Le Compartiment applique des restrictions d’investissements contraignantes : (a) exclusion des pays ne
respectant pas un minimum de requis démocratiques et (b) une politique d’obligations d’impact :

a) L’exclusion des pays ne respectant pas un minimum de requis démocratiques : Pour déterminer si
un pays ne respecte pas ce minimum de requis le Gestionnaire applique une méthodologie qui est
principalement basée sur les classifications du International NGO Freedom House (« pas libre ») et
The Economist Intelligence Unit (« régime autoritaire »).

3



Cette exclusion et la méthodologie sous-jacente sont détaillées dans la politique Controversial Activities
Policy du Gestionnaire (section consacrée aux « Sovereign Bonds ») accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy).

b) Politique d’obligations d’impact : le pourcentage des obligations d’impact (“Green, Social &
Sustainability bonds”) en portefeuille est supérieure à celui de l’univers d’investissement de l’Indice
de référence.

Plus d’informations sont reprises dans la section consacré au “Green, Social Sustainability Government
Bonds Policy” de la politique d’investissements responsables et durables du Gestionnaire accessible via
le site www.dpamfunds.com (Sustainable & Responsible Investment policy).

Les exclusions des valeurs sur base des critères contraignants de la stratégie d’investissement
s’appliquent aussi bien au moment de l’achat d’une position, qu’au cours de la détention de la position
en portefeuille.

En cas de dégradation d’un pays le Gestionnaire vendra l’investissement concerné dans l’intérêt des
actionnaires du Compartiment, et ce endéans les trois mois.

� Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant
l'application de cette stratégie d'investissement?

Non applicable

Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance comme le processus électoral, les libertés civiques, la gouvernance
démocratique nationale et locale sont intégrés dans les modèles utilisés par le International NGO
Freedom House et The Economist Intelligence Unit.

L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux caractéristiques environnementales et sociales dont il fait
la promotion (« dans le tableau désigné par « #1 Alignés sur les caractéristiques E/S »).

#1 Alignés sur les E/S

#2 Autres

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements
durables.

� Comment l'utilisation de produits dérives atteint-elle les caractéristiques environnementales
ou sociales promues par le produit financier?

Les produits dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les caractéristiques
environnementales et/ou sociales.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
Ce Compartiment se n’engage pas à faire des investissements durables et ne prend aucun
engagement concernant l'alignement de ses investissements sur la taxinomie européenne.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?

Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou à investir dans des activités
habilitantes et/ou transitoires.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?
Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou des investissements
durables ayant un objectif environnemental non-alignés sur la taxonomie de l’UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?
Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou des investissements
durables sur le plan social.

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du Compartiment, à l'exclusion des :

- Liquidités (à l’exclusion des bons de trésorie)

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

- Emetteurs ne rapportant pas l’information suffisante ou étant insuffisamment couverts par la
recherche ESG pour juger de ses caractéristiques environnementales et/ou sociales

Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera pas 20% du Compartiment.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales.

Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales
qu'il promeut ?
Non applicable

� Comment l'indice de référence est-il en permanence aligne sur chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier

Non applicable

� Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il garanti en
permanence ?

Non applicable

� En quoi l'indice désigne diffère-t-il d'un indice de marche large pertinent ?

Non applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?

Non applicable
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de
durabilité»).
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ANNEXE III

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L Bonds EUR Quality Sustainable 549300OQ6B37KU22O573

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Objectif d'investissement durable

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif
environnemental: 25%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur
le plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de
la taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une part minimale
de___% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: 25%

� Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
permettent de mesurer la
manière dont les objectifs de
durabilité de ce produit
financier sont atteints.

Quel est l'objectif d'investissement durable de ce produit financier?
Le Compartiment a un objectif d’investissement durable.

Le Compartiment vise à investir dans les sociétés contribuant par leurs produits et services aux 17 objectifs
de développement durable (ODD) définis par l'Organisation des Nations Unies, et à faire progresser les
sociétés sur leur contribution aux enjeux de développement durable et aux enjeux environnementaux,
sociaux et de gouvernance (ESG).

L'univers d'investissement est réduit : le portefeuille se concentre sur les sociétés à contribution nette
positive (telle que définie ci-dessous) càd (1) dont l'activité principale est le développement de produits et
services qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) et (2) les plus
avancées en matière de développement durable et d'engagement sur les risques ESG.

Parmi les objectifs environnementaux poursuivis par le Compartiment, certains contribuent à l’atténuation du
changement climatique et l’adaptation au changement climatique telles que définies par le Règlement (UE)
2019/2088.

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre son objectif d’investissement
durable au sens de l'article 9 du Règlement (UE) 2019/2088.

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l'objectif d'investissement
durable de ce produit financier?

Pour atteindre son objectif d’investissement durable, le Compartiment vise :

- un minimum de 80% d’émissions d’impact (obligations vertes et équivalentes) reconnues ou
d’émetteurs répondant à la réalisation d’objectifs de développement durables (ODD) environnementaux
ou sociaux, c’est-à-dire :

- des sociétés alignées à un des deux premiers objectifs de la taxinomie de l’UE (l’atténuation du
changement climatique et l’adaptation au changement climatique) ;

- des sociétés visant une contribution nette positive aux objectifs de développement durable d’ordre
environnemental ;

- des sociétés visant une contribution nette positive aux objectifs de développement durable d’ordre
social.

- De plus, afin de renforcer la contribution au financement des 17 objectifs durables définis par
l’Organisation des Nations Unies (ONU) dans leur ensemble et le principe de ne pas causer de préjudice
important à un objectif d’investissement environnemental (au titre de la Taxinomie de l’UE ou pas)
et/ou social, le compartiment vise également :

- un minimum de 50% des émetteurs en contribution nette positive* sur l’ensemble des ODD (min.
50% des AUM du compartiment sont investis dans des obligations durables (obligations vertes ou
équivalentes) reconnues ou des émetteurs qui à titre individuel contribuent positivement sur
l’ensemble des 17 ODD sur une base de contribution nette) et

- une contribution nette positive au niveau de l’ensemble du portefeuille aux ODD c’est-à-dire le
résultat d’impact basé sur une moyenne pondérée sur l’ensemble des émetteurs investis au niveau
du portefeuille global et en termes de contribution nette sur l’ensemble des 17 ODD est positif.

*La contribution nette positive est la différence entre les contributions positives et négatives d’impact et
se calcule au niveau de la société investie et au niveau du portefeuille global. Sur base du cadre de
référence des ODD des Nations Unies, la contribution de l’impact tient compte d’une part (1) de la
mesure dans laquelle les produits et services de la société investie contribuent à la réalisation des
ODD et d’autre part (2) des impacts négatifs liés à leurs activités tout au long de la chaîne de valeurs.
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Les autres indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement
durable par le Compartiment correspondent aux restrictions d’investissement contraignantes en termes
d’exposition à des sociétés investies à certaines activités et comportements controversés :

a) une exposition nulle à des émetteurs jugés non-conformes aux normes mondiales (Global
Standards) ;

b) une exposition nulle à des émetteurs impliqués dans les activités controversées telles que définies
par la politique d’activités controverses du Gestionnaire (accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy) ;

c) une exposition nulle à des émetteurs faisant face à des controverses ESG de sévérité maximale;

d) alignement aux Science Based Targets initiative (SBTi) ou équivalent : le Compartiment entend avoir
une exposition (hors liquidité) supérieure à son benchmark;

e) un profil ESG moyen pondéré meilleur que celui de son benchmark, avant l’application de la
méthodologie de sélection des investissements durables, sur un horizon glissant de trois ans
glissants;

tels que détaillés à la section « Quels sont les éléments contraignantes de la stratégie d’investissement
utilisés pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif d’investissement durable ? »
ci-dessous.

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?

Le Gestionnaire assure que les investissements durables du Compartiment ne causent pas de préjudice
important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social par :

Niveau émetteur :

- La prise en compte des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (ci-après ‘PIN’)
obligatoires telles qu’énumérées dans le tableau 1 de l’Annexe 1 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288
qui permet de réduire les incidences négatives de l’investissement, notamment :

a) en intégrant plusieurs éléments pour éviter et/ou réduire son exposition à des activités ou
comportements qui pourraient affecter un autre objectif environnemental ou social (tels que le
filtre de conformité avec les normes mondiales (Global Standards) et l’exclusion des
controverses ESG de sévérité maximale ou des activités les plus néfastes à des autres
objectifs environnementaux et/ou sociaux) ;

b) via un processus d’engagement avec les sociétés investies, conformément à sa politique
d’engagement accessible sur le site www.dpamfunds.com (Engagement policy) ;

- Une méthodologie de calcul d’impact, qui s’appuie sur une prise en compte de la contribution
positive et négative des produits et services de la société aux objectifs de développement durable
(ODD) afin d’optimiser la contribution nette positive (résultante).

Niveau portefeuille global :

- Une règle de minimum 50% des actifs alignés avec la Taxinomie UE ou en contribution nette positive
sur l’ensemble des 17 ODD.

A noter que la politique d’activités controversées du Gestionnaire vise à décrire et à expliquer les choix
du Gestionnaire en termes d'exclusions et de restrictions des investissements dans des activités ou
comportements d'entreprise ou d’Etat jugées non éthiques et/ou irresponsables et/ou non durables.
Elle est accessible via le lien https://res.cloudinary.com/degroof-petercam-asset-
management/image/upload/v1614006839/DPAM_policy_Controversial_activities.pdf.

A noter que l'initiative Science-based Targets (SBT) est un partenariat entre le CDP, le Pacte mondial des
Nations Unies, le World Resources Institute (WRI) et le World Wide Fund for Nature (WWF). L'initiative
(1) définit et promeut les meilleures pratiques en matière de réduction d'émissions et d'objectifs nets
zéro en accord avec la science du climat, (2) fournit une assistance technique et des ressources
spécialisées aux entreprises qui fixent des objectifs fondés sur la science en accord avec la science du
climat la plus récente, (3) rassemble une équipe d'experts pour fournir aux entreprises une évaluation et
une validation indépendantes des objectifs.
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Les émetteurs/sociétés sont appelés à rejoindre l’initiative et dès lors définir un programme clair sur
leur stratégie de réduction d’émissions et objectifs net zéro aligné avec l’Accord de Paris.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération?

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif
des investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui
peuvent nuire de manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est
incorporé dans l'ensemble du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Concrètement, les PIN sont intégrées dans les différentes étapes de construction du
Compartiment en amont via les exclusions et l’univers éligible en résultant (i), et à travers le
processus d’investissement via les analyses fondamentales, la surveillance des
controverses et le dialogue continu avec les sociétés investies (ii):

1) Premièrement, en ce qui concerne les PIN environnementales:

a) elles sont analysées et surveillées au niveau des émetteurs investis, en ce qui concerne
particulièrement les PIN liées aux émissions de gaz à effet de serre et à la performance
énergétique, notamment par le biais de recherches du Gestionnaire dans le cadre des
recommandations de la Task Force on Climate-Related Financial Disclosures (TCFD) ;

b) ensuite, le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) comprend un
filtre sur la protection de l’environnement ;

c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles
les sociétés peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux
questions environnementales telles que l’impact environnemental des opérations de
l’entreprise (émissions, déchets, utilisation énergétique, biodiversité et consommation
d’eau), l’impact environnemental sur la chaine d’approvisionnement et l’impact des
produits et services (impact carbone et environnemental) ;

d) de même, les indicateurs environnementaux sont inclus dans l’analyse du profil ESG des
sociétés et impactent leur classement best-in-class ;

2) Deuxièmement, les PIN sociales sont systématiquement analysées suivant les étapes du
processus de recherche et d'investissement :

a) le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) est articulé autour des
droits de l'homme, des droits du travail et de la prévention de la corruption ;

b) le filtre d'exclusion des sociétés impliquées dans des activités controversées
(conformément à la politique d’activités controversées du Gestionnaire (accessible via le
site www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy) ;

c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles
les sociétés peuvent être impliquées comprennent les controverses liées aux questions
sociales, à savoir la société et la communauté, le client et le personnel, et les controverses
liées aux questions de gouvernance telles que l'éthique des affaires, y compris la
corruption et les pots-de-vin ;

d) de même, les indicateurs sociaux sont inclus dans l’analyse du profil ESG des sociétés et
impactent leur classement best-in-class.

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments
Policy) et dans le rapport TCFD disponibles via le site www.dpamfunds.com.
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� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme?

Les politiques gouvernant les investissements durables et responsables du Gestionnaire
s’appuient sur des normes mondiales (Global Standards) incluant les Principes directeurs pour
les entreprises multinationales de l’OCDE et les Principes Directeurs relatifs aux entreprises et
aux droits de l’homme des Nations-Unies (Principes directeurs). Ces références font également
partie intégrante des référentiels utilisés par les différentes agences de notation auxquelles le
Gestionnaire a recours.

La première étape du processus d’investissement du Compartiment est un screening normatif
sur base de ces normes mondiales (Global Standards) : les sociétés qui n’y sont pas conformes
sont exclues de l’univers d’investissement éligible.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité?
� Oui

le Compartiment prend en considération toutes les PIN sur les facteurs de durabilité énumérées dans le
tableau 1 de l'annexe I du Règlement Délégué (UE) 2022/1288.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Concrètement, les PIN sont intégrées dans les différentes étapes de construction du Compartiment en
amont via les exclusions et l’univers éligible en résultant (i), et à travers le processus d’investissement
via les analyses fondamentales, la surveillance des controverses et le dialogue continu avec les sociétés
investies (ii):

1) Premièrement, en ce qui concerne les PIN environnementales:

a) elles sont analysées et surveillées au niveau des émetteurs investis, en ce qui concerne
particulièrement les PIN liées aux émissions de gaz à effet de serre et à la performance
énergétique, notamment par le biais de recherches du Gestionnaire dans le cadre des
recommandations de la Task Force on Climate-Related Financial Disclosures (TCFD)).

b) ensuite, le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) comprend un filtre sur
la protection de l’environnement.

c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent également les controverses liées aux
questions environnementales telles que l’impact environnemental des opérations de
l’entreprise (émissions, déchets, utilisation énergétique, biodiversité et consommation d’eau),
l’impact environnemental sur la chaine d’approvisionnement et l’impact des produits et
services (impact carbone et environnemental).

d) de même, les indicateurs environnementaux sont inclus dans l’analyse du profil ESG des
entreprises et impactent leur classement best-in-class.

2) Deuxièmement, les PIN sociales sont systématiquement analysées suivant les étapes du processus
de recherche et d'investissement :

a) le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) est articulé autour des droits
de l'homme, des droits du travail et de la prévention de la corruption.

b) le filtre d'exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées
(conformément à la politique d’activités controversées du Gestionnaire (accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy).
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c) en outre, le filtre et l’analyse sur base des principales controverses ESG dans lesquelles les
entreprises peuvent être impliquées comprennent les controverses liées aux questions
sociales, à savoir la société et la communauté, le client et le personnel, et les controverses
liées aux questions de gouvernance telles que l'éthique des affaires, y compris la corruption et
les pots-de-vin.

d) de même, les indicateurs sociaux sont inclus dans l’analyse du profil ESG des entreprises et
impactent leur classement best-in-class.L'approche et les processus du Gestionnaire sont
décrits plus amplement dans sa politique d'investissements durables et responsables
(Sustainable and Responsible Investments Policy) via le site www.dpamfunds.com.

Les informations sur les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité seront
disponibles dans le rapport annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non

La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il?
Le compartiment investit principalement dans des obligations d'entreprise à forte notation ("investment
grade") libellées en euro. Dans une gestion active du compartiment, le Gestionnaire sélectionne des titres
présentant un potentiel de rendement avantageux par rapport au risque encouru sur base de critères à la fois
financiers et liés au développement durable (tels que, par exemple, le respect de l'environnement ou une
gouvernance socialement équitable). Le compartiment est géré activement.Afin de tirer parti ou de se couvrir
contre des fluctuations de marché, ou encore pour une gestion de portefeuille efficace, le compartiment peut
recourir à des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements en vue d'atteindre l'objectif d'investissement durable?

L’objectif d’investissement durable que poursuit ce Compartiment constitue le résultat des étapes
consécutives du processus d’investissement telles que schématisées ci-dessous :

Les critères auxquels les émetteurs doivent satisfaire pour constituer l’univers d’investissement sont
déterminés sur base d’une recherche externe indépendante et/ou d’une recherche interne au
Gestionnaire. Ces critères de sélection sont les suivants :

- Filtre de conformité avec les normes mondiales (Global Standards) : Les sociétés doivent être en
conformité avec les principes constitutifs du Pacte Mondial (droits de l’Homme, droit du travail, lutte
contre la corruption et protection de l’environnement) et les Principes directeurs des Nations-Unies, aux
instruments OIT (ILO), les Principes directeurs pour les entreprises multinationales de l’OCDE et aux
conventions et traités sous-jacents. Le Gestionnaire utilise la recherche ESG spécifique d’agences de
notations extra-financières pour déterminer si une société est en conformité ou non avec ces normes.

- Filtre d’exclusion des sociétés impliquées dans des activités controversées : La politique d’exclusion
des activités controversées définie par le Gestionnaire (accessible via le site www.dpamfunds.com
(Controversial Activities Policy)) couvre plusieurs secteurs et activités économiques sujets à débats
quant à leur caractère éthique et durable, ou non. Pour chacun de ces secteurs et activités
économiques, la politique d’exclusion des activités controversées définit les critères et seuils
d’exclusions. Les sociétés impliquées dans ces secteurs et activités controversées et répondant aux
critères d’exclusion formulés dans la politique sont exclues du portefeuille d’investissement.

- Filtre d’exclusion des sociétés impliquées dans des controverses ESG de sévérité maximale : Les
sociétés doivent ne pas être impliquées dans des controverses ESG de sévérité maximale, telles que
des incidents ou des allégations liés à des problèmes environnementaux, sociaux ou de gouvernance.
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Le Gestionnaire utilise la recherche ESG d’agences de notation extra-financières pour évaluer la gravité
des controverses auxquelles les sociétés sont exposées et exclut les controverses les plus sévères. Le
Gestionnaire produit également des analyses internes des controverses ESG auxquelles sont exposées
les sociétés. Le Gestionnaire se réserve le droit d’exclure également les sociétés qu’elle estime être
impliquées dans des controverses suffisamment graves.

- Approche ESG quantitative (« best-in-class ») : le Gestionnaire filtre l’univers avant l’application de la
méthodologie de sélection des investissements ESG et durables selon un screening basé sur la qualité
du profil ESG des sociétés, évaluée par les agences de notations extra-financières. Le dernier quartile
(10%) du classement par secteur économique n’est pas éligible à l’investissement.]

- Approche ESG qualitative : Le screening quantitatif est complété par des analyses qualitatives basées
sur la recherche fondamentale du Gestionnaire et les dialogues engagés avec les sociétés sur les
questions financières ayant trait à la stratégie des sociétés et les risques et enjeux ESG les plus
pertinents et les plus matériels auxquels elles sont exposées.

- Recherche d’impact et thématiques de durabilité : le Gestionnaire s’assure que les produits et/ou
services de l’entreprise contribuent –en proportion de son chiffre d’affaires – à la réalisation des 17
objectifs de développement durable (« ODD ») environnementaux ou sociaux, définis par l’Organisation
des Nations Unies (ONU), tels que par exemple des produits et services de santé, des services liés à
l’éducation, des solutions d’économies et d’accès à l’eau, de solutions d’efficacité énergétique, ou
encore des services permettant la digitalisation, des services de mobilité durable, etc.

Les filtres de conformité et d’exclusion des valeurs sur base des critères contraignants de la stratégie
d’investissement s’appliquent aussi bien au moment de l’achat d’une position, qu’au cours de la
détention de la position en portefeuille.

A chaque collecte de séries de données, le Gestionnaire établit des listes d'exclusions qui sont mises à
jour au moins trimestriellement et sur base ad hoc en cas de dégradation de la position. Il existe une
liste d'exclusion par élément contraignant et par groupe de stratégies, le Gestionnaire appliquant un
seuil d'exclusions/restrictions d'investissement similaire. Le département de gestion des risques du
Gestionnaire est chargé d'appliquer les mécanismes de prévention (risque ex ante) et de contrôles
(risque ex post) nécessaires afin de faire appliquer efficacement les listes d'exclusions dans les
portefeuilles d'investissement des stratégies du Gestionnaire.

Le Gestionnaire utilise la recherche ESG d’agences de notation extra-financières pour évaluer la gravité
des controverses auxquelles les sociétés sont exposées et exclut les sociétés impliquées dans les
controverses ESG de sévérité maximale. Le Gestionnaire produit également des analyses internes des
controverses ESG auxquelles sont exposées les sociétés. Le Gestionnaire se réserve le droit d’exclure
également les sociétés qu’elle estime être impliquées dans des controverses suffisamment graves.

Le screening « best-in-class » est fait semestriellement. Le calcul de la contribution nette positive aux
objectifs d’investissement durable est fait de manière régulière.

En cas de dégradation du profil ESG d’une société conduisant à son déclassement au statut de non-
conformité aux normes mondiales (Global Standards) ou d’émergence d’une controverse de sévérité
maximale concernant la société, le gestionnaire vendra l’investissement concerné dans l’intérêt des
actionnaires du Compartiment et ce endéans les trois mois.
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Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance font partie intégrante des politiques d’actionnariat actif,
d’engagement et de la politique d’investissements durables et responsables du Gestionnaire, et sont
inclus dans le processus de décision d’investissement au travers des différentes étapes de la
méthodologie de sélection des investissements durables ci-dessus. DPAM tient compte de ces critères
de la manière suivante :

i) Filtre d’exclusion sur base de la conformité aux normes mondiales (Global Standards) : la
prévention de la corruption est un des quatre thèmes principaux des 10 principes du Pacte Mondial
des Nations Unies

ii) Filtre d’exclusion des sociétés impliquées dans des controverses ESG de sévérité maximale: les
critères de bonne gouvernance (éthique des affaires, lobbying politique, gouvernance d’entreprise,
corruption et responsabilisation des instances de gouvernance sur les aspects ESG) font l’objet de
l’analyse des controverses, de leur sévérité et des mesures correctives.

iii) Approche ESG quantitative (« best-in-class ») : les critères de gouvernance au sens large et de
gouvernance d’entreprise plus particulièrement font partie intégrante de l’exercice dit « best-in-class
» qui utilise des notations ESG externes pour la définition de l’univers éligible.

iv) Approche ESG qualitative : La recherche fondamentale du Gestionnaire est en grande partie
consacrée aux questions de gouvernance et de gouvernance d’entreprises.

Les questions de gouvernance font également partie intégrante du suivi des investissements,
notamment via la politique de vote et la politique d’engagement du Gestionnaire accessible via le site
www.dpamfunds.com (Voting policy / Engagement policy).

L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs et la part minimale d'investissements durables?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
70% de ses actifs pour atteindre son objectif d’investissement durable. Ces investissements durables (dans
le tableau ci-dessous désigné « #1 Durable » ) ont :

i) un objectif environnemental dans les activités économiques qui sont considérées comme durables sur
le plan environnemental au titre de la taxinomie de l’UE, soit

ii) un objectif environnemental dans des activités économiques qui ne sont pas considérées comme
durables sur le plan environnemental au titre de la taxinomie de l’UE, soit

iii) un objectif social

Inves�ssements

#2 Non durables

#1A Durables

Environementaux
Alignés sur la

taxinomie

Autres

Sociaux

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs
environnementaux ou sociaux.

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

� Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle l'objectif d'investissement durable?

Les produits dérivés utilisés le cas échéant, ne seront pas utilisés aux fins d’atteindre l’objectif
d’investissement durable.
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Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
Minimum 4%. Les investissements durables qui sont alignés sur la Taxinomie de l’UE (désignés
dans le tableau comme "alignés sur la Taxinomie de l’UE") consistent en investissements dans des
sociétés dont les activités économiques contribuent de manière substantielle aux objectifs
environnementaux d'atténuation du changement climatique et/ou d'adaptation au changement
climatique tels que définis par la Taxinomie de l’UE conformément aux critères d'éligibilité et de
sélection technique ("Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE").

La méthodologie du Gestionnaire pour évaluer l'alignement sur la Taxinomie de l’UE des entreprises
bénéficiaires des investissements repose sur des données fournies soit par les entreprises
bénéficiaires des investissements, soit par des fournisseurs tiers. Ces derniers utilisent une
approche mixte :

- premièrement, une mise en correspondance directe entre les activités commerciales dans leur
propre système de classification sectorielle avec les activités économiques couvertes par les
Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE ;

- deuxièmement, toute activité commerciale qui n'a pas pu être mise en correspondance
directement est examinée au moyen d'une évaluation ascendante de son alignement avec les
Critères de sélection technique de la Taxinomie de l'UE ;

- toute activité économique restante après la première et la deuxième étape, est considérée comme
n'étant pas alignée sur la Taxinomie de l’UE.

En principe, la mesure dans laquelle les investissements sont des investissements dans des
activités économiques durables sur le plan environnement au sens de la Taxinomie de l’UE est
évaluée au moyen du chiffre d'affaires (sur la base des données relatives aux résultats fournis par
les fournisseurs tiers).

Lorsque les informations sur la mesure dans laquelle les investissements sont des investissements
dans des activités économiques durables sur le plan environnemental au sens de la Taxinomie de
l’UE ne peuvent pas être aisément obtenues à partir des informations publiées par les émetteurs
investis, le Gestionnaire s'appuie sur des informations équivalentes obtenues par des fournisseurs
tiers auprès des émetteurs investis.

La conformité de ces investissements aux exigences énoncées à l’article 3 du Taxinomie de l’UE ne
fera pas l’objet d’une garantie fournie par un ou plusieurs auditeurs ou d’un examen par un ou
plusieurs auditeurs ou d’un examen par un ou plusieurs tiers.

9



De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de données sont
disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site www.dpamfunds.com
(notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des données").

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 4.00%

Autres investissements 96.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 4.00%

Autres investissements 96.00%

Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes?

Le Compartiment ne s’engage pas à investir dans des activités habilitantes et/ou transitoires.
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Le symbole
représente des
investissements

durables ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères applicables aux
activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE.

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables ayant un
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la Taxinomie de l’UE est de 25%. Seuls deux
des six objectifs environnementaux définis par la Taxinomie de l’UE sont actuellement couverts par
le cadre réglementaire des Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE qui déterminent
l'alignement sur la Taxinomie de l’UE (adaptation et atténuation du changement climatique). Des
critères similaires pour les quatre autres objectifs environnementaux doivent encore être élaborés.
Entre-temps, le Gestionnaire souhaite continuer à réaliser des investissements durables qui
contribuent aux objectifs environnementaux qui ne sont pas couverts par les Critères de sélection
technique de la Taxinomie de l’UE actuels, y compris les objectifs environnementaux clés tels que
l'utilisation durable et la protection des ressources en eau et des ressources marines, la
prévention et le contrôle de la pollution et la protection et la restauration de la biodiversité et des
écosystèmes. À cette fin, le Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour identifier les
objectifs environnementaux de ces investissements durables et évaluer leur contribution à ces
objectifs. Ce cadre se base sur des données des entreprises bénéficiaires des investissements et
provenant de fournisseurs tiers et évalue la contribution négative et positive des entreprises
bénéficiaires (potentielles) des investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux
objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies qui peuvent être attribués aux
objectifs environnementaux.

Le Gestionnaire réexaminera et réévaluera ce cadre lorsque les Critères de sélection technique de la
Taxinomie de l’UE auront été mis en œuvre pour les quatre autres objectifs environnementaux
définis par la Taxinomie de l’UE. De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources
en matière de données sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site
www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des
données").

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif social?
Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, la part minimale d’investissements durables sur le
plan social est de 25%. Une Taxinomie européenne pour les objectifs de durabilité sociale doit
encore être développée. En attendant, le Gestionnaire souhaite continuer à réaliser des
investissements durables qui contribuent à la réalisation d'objectifs sociaux clés tels que la faim
zéro, une éducation de qualité et la paix, la justice et des institutions fortes. À cette fin, le
Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour identifier les objectifs sociaux de ces
investissements durables et évaluer leur contribution à ces objectifs. Ce cadre se base sur des
données des entreprises bénéficiaires des investissements et provenant de fournisseurs tiers et
évalue la contribution négative et positive des entreprises bénéficiaires (potentielles) des
investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux objectifs de développement durable
(ODD) des Nations unies qui peuvent être attribués à des objectifs sociaux. Le Gestionnaire
réexaminera et réévaluera ce cadre lorsque les Critères de sélection technique de la Taxinomie de
l’UE auront été mis en œuvre pour les objectifs sociaux dans le cadre de la Taxinomie de l’UE. De
plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de données sont
disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site www.dpamfunds.com
(notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et traitement des données").

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales
minimales?
Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie d'investissement décrite
ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du portefeuille, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif
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Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de réalisation des
objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, de gestion de liquidité ainsi que dans
un but de couverture des risques.

Cette proportion restante ne dépassera jamais 30% du portefeuille.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales, étant donné la nature de ces
instruments.

Les indices de référence sont
des indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteintes
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour atteindre l'objectif
d'investissement durable?
Non Applicable

� Comment l'indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité afin d'être constamment aligné
sur l'objectif d'investissement durable?

Non Applicable

� Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il garanti en
permanence?

Non Applicable

� En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent?

Non Applicable

� Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Non Applicable

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
www.dpamfunds.com (Funds/Compartiment/classe d'action/ onglet «Transparence en matière de
durabilité»).
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ANNEXE II

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique:
DPAM L BONDS EUR SELECTION 391200CW2QF0AEFAVG20

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité
économique qui contribue à
un objectif environnemental
ou social, pour autant qu’il ne
cause pas de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les sociétés
bénéficiaires des
investissements appliquent
des pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne dresse pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social.
Les investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont pas
nécessairement alignés sur la
taxinomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

� � � Oui � � � Non

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif environnemental:
___%

� dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

� dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S) et, bien
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement
durable, il contiendra une proportion minimale
de __% d'investissements durables

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie
de l’UE

� ayant un objectif environnemental dans
des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

� ayant un objectif social

� Il réalisera un minimum d’ investissements
durables ayant un objectif social: ___%

� Il promeut des caractéristiques E/S mais ne
réalisera pas d'investissements durables
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Les indicateurs de durabilité
évaluent la mesure dans
laquelle les caractéristiques
environnementales ou
sociales promues par le
produit financier sont
atteintes.

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit
financier?
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales :

- en excluant les pays qui ne respectent pas un minimum de requis démocratiques ;

- en appliquant systématiquement une politique d’obligations d’impact telles que les obligations vertes et
sociales.

Le Compartiment n’a pas désigné un indice de référence afin d’atteindre les caractéristiques
environnementales et sociales promues au sens de l'article 8 du Règlement.

� Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’ensemble des caractéristiques
environnementales et sociales promues par le Compartiment correspondent aux restrictions
d’investissement contraignantes :

a) Une exposition nulle à des émetteurs ne respectant pas un minimum de requis démocratiques.

b) Un pourcentage des obligations d’impact (“Green, Social & Sustainability bonds”) en portefeuille
supérieure à celui de l’indice de référence

tels que détaillés à la section « Quels sont les éléments contraignantes de la stratégie d’investissement
utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? » ci-dessous.

� Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement
réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

Les principales incidences
négatives correspondent aux
incidences négatives les plus
significatives des décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liées
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lutte contre la
corruption et les actes de
corruption.

� Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser
ne causent-ils pas de préjudice important a un objectif d'investissement durable sur le plan
environnemental ou social?

Pas d’application. Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables.

� Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en consideration?

Non applicable

� Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs
de l'OCDE a l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée:

Non applicable

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en vertu
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important
aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan
environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs
environnementaux ou sociaux.
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité ?
� Oui,

le Compartiment prend en considération les principales incidences négatives (ci-après « PIN »)
environnementale et sociale énumérées dans le tableau 1 de l’annexe I du Règlement Délégué (UE)
2022/1288 qui sont applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive. Cet engagement est incorporé dans l'ensemble
du processus de recherche et d'investissement dès sa création.

Le premier PIN est lié à la problématique environnementale et se concentre sur l’intensité des émissions
de gaz à effet de serre des pays investis. L’indicateur fait partie intégrante du modèle de durabilité des
pays développé par le Gestionnaire pour ses stratégies obligations souveraines. Il est donc inclus dans
le score de durabilité du pays et peut influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs. Les résultats des scores de
durabilité des pays sont eventuellement discutés avec les pays concernés selon la politique
d’engagement du Gestionnaire (Engagement Policy) via le site www.dpamfunds.com

Le second PIN est lié à la problématique sociale et se concentre sur les questions de violations
sociales. Notre modèle de durabilité du pays observe plusieurs indicateurs sur cette question tels que le
respect des libertés civiles et droits politiques, le respect des droits de l’homme et le niveau de violence
au sein du pays, l’engagement vis-à-vis des conventions majeures du droit du travail, la question des
égalités de chance et de distribution des richesses, etc. Ces différents indicateurs sont inclus dans le
score de durabilité du pays et peuvent influencer celui-ci positivement ou négativement en fonction de
son niveau et son évolution par rapport aux autres pays émetteurs. Les résultats des scores de
durabilité des pays sont eventuellement discutés avec les pays concernés selon la politique
d’engagement du Gestionnaire (Engagement Policy) via le site www.dpamfunds.com

L'approche et les processus du Gestionnaire sont décrits plus amplement dans sa politique
d'investissements durables et responsables (Sustainable and Responsible Investments Policy) via le site
www.dpamfunds.com.

Les informations sur les PIN pris en considération par le Compartiment seront disponibles le rapport
annuel de DPAM L, SICAV à laquelle appartient le Compartiment.

� Non

La stratégie d'investissement
guide les décisions
d'investissement selon des
facteurs tels que les objectifs
d'investissement et la
tolérance au risque.

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?
Le Compartiment investit principalement dans un portefeuille d'obligations émises par des gouvernements
ou des organismes apparentés, et comprenant des obligations sécurisées. Les obligations sélectionnées
sont de niveau « investment grade » (c.-à-d. des titres à capacité de remboursement élevée quel que soit
l'environnement économique). Le Compartiment privilégie des obligations de qualité émises dans une des
devises européennes par des émetteurs de bonne réputation. Le Gestionnaire définit la politique
d'investissement, notamment en matière de durée des placements, sur base d'une analyse des situations
politique, financière et économique. Le Compartiment est géré activement. Afin de tirer parti ou de se couvrir
contre des fluctuations de marché, ou encore pour une gestion de portefeuille efficace, le Compartiment peut
recourir à des instruments dérivés.

� Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues
par ce produit financier?

Le Compartiment applique des restrictions d’investissements contraignantes : (a) exclusion des pays ne
respectant pas un minimum de requis démocratiques et (b) une politique d’obligations d’impact :

a) L’exclusion des pays ne respectant pas un minimum de requis démocratiques : Pour déterminer si
un pays ne respecte pas ce minimum de requis le Gestionnaire applique une méthodologie qui est
principalement basée sur les classifications du International NGO Freedom House (« pas libre ») et
The Economist Intelligence Unit (« régime autoritaire »).
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Cette exclusion et la méthodologie sous-jacente sont détaillées dans la politique Controversial Activities
Policy du Gestionnaire (section consacrée aux « Sovereign Bonds ») accessible via le site
www.dpamfunds.com (Controversial Activities Policy).

b) Politique d’obligations d’impact : le pourcentage des obligations d’impact (“Green, Social &
Sustainability bonds”) en portefeuille est supérieure à celui de l’univers d’investissement de l’Indice
de référence.

Plus d’informations sont reprises dans la section consacré au “Green, Social Sustainability Government
Bonds Policy” de la politique d’investissements responsables et durables du Gestionnaire accessible via
le site www.dpamfunds.com (Sustainable & Responsible Investment policy).

Les exclusions des valeurs sur base des critères contraignants de la stratégie d’investissement
s’appliquent aussi bien au moment de l’achat d’une position, qu’au cours de la détention de la position
en portefeuille.

En cas de dégradation d’un pays le Gestionnaire vendra l’investissement concerné dans l’intérêt des
actionnaires du Compartiment, et ce endéans les trois mois.

� Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant
l'application de cette stratégie d'investissement?

Non applicable

Les pratiques de bonne
gouvernance concernent des
structures de gestion saines,
les relations avec le
personnel, la rémunération du
personnel et le respect des
obligations fiscales.

� Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements?

Les critères de bonne gouvernance comme le processus électoral, les libertés civiques, la gouvernance
démocratique nationale et locale sont intégrés dans les modèles utilisés par le International NGO
Freedom House et The Economist Intelligence Unit.

L'allocation des actifs décrit
la part des investissements
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la
taxinomie sont exprimées en
pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour
refléter la part des revenus
provenant des activités vertes
des sociétés bénéficiaires
des investissements;

- des dépenses
d'investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalises par les sociétés
bénéficiaires des
investissements, pour une
transition vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses d'exploitation
(OpEx) pour refléter les
activités opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?
Par l’application de la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le Compartiment investit au minimum
80% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux caractéristiques environnementales et sociales dont il fait
la promotion (« dans le tableau désigné par « #1 Alignés sur les caractéristiques E/S »).

#1 Alignés sur les E/S

#2 Autres

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements
durables.

� Comment l'utilisation de produits dérives atteint-elle les caractéristiques environnementales
ou sociales promues par le produit financier?

Les produits dérivés utilisés, le cas échéant, dans un but de réalisation des objectifs
d’investissement ne seront pas utilisés aux fins de promouvoir les caractéristiques
environnementales et/ou sociales.

4



Les activités habilitantes
permettent directement à
d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la réalisation
d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n'existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d'émission de gaz
à effet de serre
correspondent aux meilleures
performances.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?
Ce Compartiment se n’engage pas à faire des investissements durables et ne prend aucun
engagement concernant l'alignement de ses investissements sur la taxinomie européenne.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris
les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les
obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie 0.00%

Autres investissements 100.00%

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

� Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?

Ce Compartiment ne s’engage pas à faire des investissements durables ou à investir dans des activités
habilitantes et/ou transitoires.
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